
 

 

 

 
 
 
 

Accord sur la Conservation des  
albatros et des pétrels 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

RAPPORT DE 

 LA TREIZIÈME RÉUNION DU 

 COMITÉ CONSULTATIF 
 

 

 

 

Édimbourg, Royaume-Uni 

22 - 26 mai 2023 

 
 
  



 



Accord sur la conservation des albatros et des pétrels                RAPPORT CC13 
 

i 

LISTE D'ACRONYMES 

 

ACAP  Accord sur la Conservation des albatros et des pétrels 

AKP Abercrombie & Kent Philanthropy  

AMP Aire marine protégée 

APEC Forum de coopération économique Asie-Pacifique 

APSOI Accord relatif aux pêches dans le sud de l’océan Indien  

ATF Albatross Task Force 

AUD/$ Dollars australiens 

BLI BirdLife International 

CC  Comité consultatif (CC1, CC2, etc., font référence aux première, 
deuxième, etc. Réunions du Comité consultatif) 

CCAMLR Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines 
de l'Antarctique 

CCTRS Commission pour la conservation du thon rouge du sud 

CICTA Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l'Atlantique 

CMS Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant 
à la faune sauvage 

COI Congrès ornithologique international 

CTOI Commission des thons de l'océan Indien 

Defra Ministère britannique de l'environnement, de l'alimentation et des 
affaires rurales 

FAO Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture  

GT Groupes de travail 

GTCA Groupe de travail sur les captures accessoires 

GTSPC Groupe de travail sur le statut des populations et de la conservation 

GTT Groupe de travail sur la taxonomie 

HSI Humane Society International 

IAC Convention interaméricaine (IAC) pour la protection et la 
conservation des tortues de mer 

IATTC Commission interaméricaine du thon tropical 

MFM Mouse-Free Marion 

NZ Nouvelle-Zélande 

ONG Organisation non-gouvernementale 

ORGP Organisations régionales de la gestion des pêches 

ORGP thonière  Organisation régionale de la gestion des pêches (thonière) 

PAI-Oiseaux de mer Plan d'action international-Oiseaux de mer 

PAN-Oiseaux de mer Plan d'action national-Oiseaux de mer 

PdA Protocole d'accord 

PEM Parc éolien en mer 



 

ii 

RdP  Réunion des Parties (RdP1, RdP2, etc. font référence aux première, 
deuxième, etc. sessions de la Réunion des Parties) 

RU  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

SPRFMO Organisation régionale de la gestion des pêches du Pacifique sud 

USA  États-Unis d'Amérique 

WCPFC Commission des pêches pour le Pacifique occidental et central 

ZEE Zone économique exclusive 

 

 



Accord sur la conservation des albatros et des pétrels                RAPPORT CC13 
 

iii 

 

LISTE D'ACRONYMES ................................................................................................................. I 

1  OUVERTURE OFFICIELLE ET DISCOURS D'OUVERTURE........................................... 1 

2 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ................................................................................. 2 

3  RÈGLEMENT INTÉRIEUR ................................................................................................. 2 

4  RAPPORT DU GOUVERNEMENT DÉPOSITAIRE ........................................................... 2 

5 SECRÉTARIAT DE L'ACAP .............................................................................................. 3 

5.1 Activités entreprises au cours de la période intersessions 2022 - 2023 ............................. 3 

5.2  Programme de travail du Secrétariat 2023 - 2025 .............................................................. 4 

6 QUESTIONS FINANCIÈRES DE L'ACCORD.................................................................... 4 

6.1 Rapport financier ................................................................................................................. 4 

7 RAPPORTS DES OBSERVATEURS ................................................................................. 6 

7.1 Rapports des observateurs à la CC13 ................................................................................ 6 

7.2 Proposition d'Aire marine protégée de la mer de Tasman ................................................. 6 

8 RAPPORT DE LA SEPTIÈME RÉUNION DES PARTIES ................................................. 7 

9 STATUT DES POPULATIONS ET DE LA CONSERVATION DES ALBATROS ET DES 
PÉTRELS ............................................................................................................................ 8 

9.1 Rapport du Groupe de travail sur le statut des populations et de la conservation ............. 8 

10 TAXONOMIE DES ALBATROS ET DES PÉTRELS ....................................................... 10 

10.1 Rapport du Groupe de travail sur la taxonomie ................................................................ 10 

11 CAPTURES ACCESSOIRES D'OISEAUX DE MER ....................................................... 10 

11.1 Rapport du Groupe de travail sur les captures accessoires ............................................. 10 

12 RÉUNION CONJOINTE DES GROUPES DE TRAVAIL SUR LES CAPTURES 
ACCESSOIRES ET LE STATUT DES POPULATIONS ET DE LA CONSERVATION .. 18 

12.1 Rapport de la réunion conjointe des Groupes de travail sur les Captures 
accessoires et le Statut des populations et de la conservation ........................................ 18 

13 COMITÉ CONSULTATIF .................................................................................................. 22 

13.1 Rapport du Comité consultatif à la Réunion des Parties .................................................. 22 

13.2 Programme de travail du Comité consultatif pour 2023 - 2025 ........................................ 22 

13.3 Programme de subventions et de détachements de l’Accord .......................................... 23 

14 INSCRIPTION DE NOUVELLES ESPÈCES .................................................................... 23 

15  ÉLECTION ET NOMINATION DES RESPONSABLES DU CC ...................................... 23 

16 QUATORZIÈME RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF .............................................. 24 

16.1 Date et lieu de réunion ...................................................................................................... 24 

16.2 Ordre du jour provisoire .................................................................................................... 24 

17 QUESTIONS DIVERSES .................................................................................................. 24 

18 ADOPTION DU RAPPORT .............................................................................................. 25 

19 OBSERVATIONS FINALES ............................................................................................. 25 

ANNEXE 1. LISTE DES PARTICIPANTS ET PARTICIPANTES À LA RÉUNION .................. 27 

ANNEXE 2. LISTE DES DOCUMENTS DE LA RÉUNION ...................................................... 32 

ANNEXE 3. ORDRE DU JOUR DE LA CC13 .......................................................................... 34 



RAPPORT CC13                                       Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 
 

iv 

ANNEXE 4. PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ CONSULTATIF 2023 - 2025 ............ 36 

ANNEXE 5. PROGRAMME DE TRAVAIL DU SECRÉTARIAT POUR LA PÉRIODE 2023 - 
2025 ...................................................................................................................... 51 

ANNEXE 6. PROJET D'ORDRE DU JOUR DE LA CC14 ....................................................... 62 

ANNEXE 7. GROUPES INTERSESSIONS DU COMITÉ CONSULTATIF 2023 - 2025.......... 64 

ANNEXE 8. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - CANADA ........................................ 67 

ANNEXE 9. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - NAMIBIE ........................................ 68 

ANNEXE 10. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - ÉTATS-UNIS .................................. 69 

ANNEXE 11. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - TAIPEI CHINOIS ............................ 71 

ANNEXE 12. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - BIRDLIFE INTERNATIONAL ......... 72 

ANNEXE 13. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - HUMANE SOCIETY 
INTERNATIONAL ................................................................................................. 74 



Accord sur la conservation des albatros et des pétrels                  RAPPORT CC13 
 

Page 1 sur 74 

1  OUVERTURE OFFICIELLE ET DISCOURS D'OUVERTURE 

1.1  La treizième réunion du Comité consultatif (CC13) de l'Accord sur la 

conservation des albatros et des pétrels (ACAP) s'est tenue à Édimbourg, au 

Royaume-Uni, du 22 au 26 mai 2023, sous la présidence du Dr Mike Double 

et la vice-présidence de Mme Tatiana Neves.  

1.2 Dix Parties y étaient représentées : Afrique du Sud, Argentine, Australie, 

Brésil, Chili, Espagne, Nouvelle-Zélande (NZ), Pérou, Royaume-Uni (RU) et 

Uruguay. L'Équateur, la Norvège et la France se sont excusés pour leur 

absence. 

1.3 En outre, trois États de l'aire de répartition, le Canada, la Namibie et les États-

Unis d'Amérique (USA), ainsi qu'une économie membre de l'APEC, le Taipei 

chinois, ont assisté en tant qu'observateurs.  

1.4 BirdLife International (BLI) et Humane Society International (HSI) ont assisté 

à la réunion en tant qu'observateurs.  

1.5 La liste des participants et participantes figure à l'ANNEXE 1. La liste des 

documents de travail et des documents d'information figure à l'ANNEXE 2.  

1.6 La réunion s'est ouverte par un discours de bienvenue prononcé par le Dr Will 

Lockhart, Directeur adjoint à la Biodiversité internationale et à la faune 

sauvage, ministère britannique de l'Environnement, de l'Alimentation et des 

Affaires rurales (Defra). 

1.7 Le Dr Lockhart a indiqué que le Royaume-Uni était ravi d'accueillir pour la 

première fois la réunion du Comité consultatif, qui marquait également la 

première réunion en présentiel de l'ACAP depuis 2019. Il a également noté 

qu'il était approprié que le premier jour de cette réunion coïncide avec la 

Journée mondiale de la biodiversité. Le Dr Lockhart a reconnu le volume 

conséquent de travaux importants menés à travers le monde pour protéger 

les albatros et les pétrels, mais a souligné que de nombreuses populations 

étaient toujours en proie à une grave crise. À ce titre, il a noté que nous 

pouvions et devions faire davantage pour soutenir la conservation de ces 

espèces emblématiques, et que le Royaume-Uni s'engageait à travailler avec 

tous pour soutenir ces actions.  

1.8 Le Dr Lockhart a souligné que de nombreux travaux étaient en cours au 

Royaume-Uni et dans ses territoires d'outre-mer au niveau national, afin 

d’améliorer l'état de conservation des albatros et des pétrels qui se nourrissent 

ou se reproduisent dans ces zones ; qu'il s'agisse d'éradiquer les rongeurs et 

de protéger les colonies de reproduction ou de mettre en œuvre de solides 

mesures d'atténuation des captures accessoires. 

1.9 Plus généralement, le Royaume-Uni s'est engagé à dépenser trois milliards 

de livres sterling (GBP) d'ici 2025 pour protéger la nature au niveau 

international, par le biais d'une aide bilatérale, de contributions à des 

programmes d'aide multilatéraux ou en aidant à générer de nouvelles formes 

durables et innovantes de financement environnemental, notamment en 

collaborant avec les entreprises afin d'assurer une meilleure évaluation de 

leurs dépendances à l'égard de la nature. 
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1.10 Prenant note des résultats des discussions lors des réunions du Groupe de 

travail, le Dr Lockhart a insisté sur l’importance de faire passer le message 

selon lequel il est impératif d’agir davantage ; il a également souligné qu’il est 

essentiel d’identifier d'autres mesures afin de renforcer la collaboration avec 

les Organisations régionales de la gestion des pêches (ORGP) et la 

Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de 

l'Antarctique (CCAMLR) ainsi que la collecte et l'analyse de données 

permettant de mieux comprendre et atténuer l'ampleur des captures 

accessoires et des autres pressions sur les espèces inscrites à l'ACAP. Le Dr. 

Lockhart a également souligné la nécessité d'inciter l'ensemble de nos 

gouvernements à garantir le respect de leurs engagements au titre de l'Accord 

et qu’ensemble, nous faisons tout notre possible pour mettre en œuvre les 

bonnes pratiques développées. Il a indiqué que cela est essentiel au succès 

de l'Accord.  

1.11 M. Mark Tasker (Membre britannique au Comité consultatif et Président du 

Groupe de travail sur la taxonomie) a également souhaité la bienvenue à tous 

les participants et participantes à la CC13 et a salué les efforts du Defra, en 

particulier de Mme Elizabeth Biott et de M. Kristopher Blake, pour 

l'organisation de la réunion. Ayant participé à l'ACAP depuis sa création, M. 

Tasker a rappelé à tous que la conservation des albatros et des pétrels 

constitue l'objectif principal de l'Accord, et qu'il reste encore beaucoup à faire 

pour y parvenir. Il a exhorté l’ensemble des personnes présentes à garder cela 

à l'esprit tout au long de la semaine de réunion. 

1.12 Au nom du Comité consultatif, le président du CC a remercié le Dr Lockhart et 

M. Tasker pour leurs paroles et leurs vœux de réussite pour la réunion. Le 

Président a encouragé tous les participants et participantes du Comité 

consultatif à contribuer au succès de cette réunion et à la réalisation des 

objectifs de l'ACAP. 

 

2 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

2.1 Le Royaume-Uni a suggéré un point supplémentaire concernant des 

modifications du Règlement intérieur, à examiner au titre du point 17 de l'ordre 

du jour. Le Comité consultatif a accepté et, avec cet ajout, l'ordre du jour a été 

adopté (ANNEXE 3).   

 

3  RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

3.1 Le CC a adopté le Règlement intérieur actuel pour cette réunion.  

 

4  RAPPORT DU GOUVERNEMENT DÉPOSITAIRE 

4.1 L'Australie, en sa qualité de Dépositaire, a présenté son rapport (CC13 Doc 

07). Ce dernier indique qu'aucune nouvelle adhésion à l'Accord n'a été 

enregistrée depuis le dernier rapport du gouvernement dépositaire (datant du 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4348-cc13-doc-07-rapport-du-gouvernement-depositaire/file
https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4348-cc13-doc-07-rapport-du-gouvernement-depositaire/file
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1er février 2022) diffusé en tant que RdP7 Doc 06 lors de la septième session 

de la Réunion des Parties, qui s'est tenue sous forme de réunion virtuelle du 

9 au 13 mai 2022. 

 

5 SECRÉTARIAT DE L'ACAP 

5.1 Activités entreprises au cours de la période intersessions 2022 - 2023 

5.1.1 La Secrétaire exécutive a présenté un rapport concernant les activités 

entreprises par le Secrétariat au cours de la période intersessions 2022 - 2023 

(CC13 Doc 06) et a noté que le document AC13 Inf 03 serait examiné au titre 

du point 12 de l'ordre du jour, afin de refléter les discussions approfondies sur 

la stratégie de communication de l'ACAP au titre de ce point de l'ordre du jour. 

5.1.2 Le Secrétariat a apporté son soutien à diverses tâches dans le cadre du 

programme de travail du Comité consultatif. La planification et l'organisation 

des réunions actuelles du Comité consultatif et des Groupes de travail ont été 

au centre des préoccupations ces derniers mois. Parmi les autres activités 

clés, citons le cycle du Programme de détachements 2022, la représentation 

à diverses réunions et le renouvellement d'un certain nombre d'accords de 

coopération. La Secrétaire exécutive a indiqué que la nouvelle Conseillère en 

communication était désormais bien établie dans son rôle à temps partiel. Elle 

a également noté que le Secrétariat avait conclu un nouveau contrat de 

traduction et d'interprétation avec 2M Language Services. Le Secrétariat a eu 

le plaisir de relancer, pour la première fois en trois ans, son programme de 

stages pour étudiants en traduction. 

5.1.3 Le Secrétariat et les responsables du CC ont participé à diverses réunions 

d'ORGP, de la CCAMLR et d'organisations de conservation avec lesquelles 

l'ACAP a conclu des accords de coopération. Depuis la période couverte par 

le rapport, l'ACAP a également été représentée à la 11ème réunion de la 

Commission de la SPRFMO, à la réunion SC-ECO de la CICTA, au troisième 

Groupe de travail de la CTOI sur les systèmes de surveillance électroniques 

et enfin à la Commission de la CTOI. 

5.1.4 La Secrétaire exécutive a indiqué que l'ACAP était partenaire non-exécutif 

(non-implementing partner), aux côtés de BLI, dans le cadre du projet sur les 

oiseaux de mer mené par la CCTRS (Commission pour la conservation du 

thon rouge du sud) et financé au titre de la deuxième phase du programme 

Common Oceans (zones situées en dehors des juridictions nationales) de la 

FAO. Le projet est actuellement en cours et vise à améliorer la capacité des 

membres de la CCTRS à surveiller et à évaluer les captures accessoires 

d'oiseaux de mer. Il comprend des objectifs concernant l'amélioration de la 

formation pédagogique et l'utilisation de systèmes de surveillance 

automatisés. 

5.1.5 La Secrétaire exécutive a souligné deux visites de liaison : l’une à Madrid, afin 

de renforcer les relations du Secrétariat avec le Point de contact national 

espagnol et d'autres collègues, l’autre à Lisbonne, afin d’encourager l'intérêt 

du Portugal pour l'ACAP. 

https://www.acap.aq/documents/meeting-of-the-parties/mop7/mop7-meeting-documents/3975-mop7-doc-06-report-of-the-depositary-government/file
https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4332-cc13-doc-06-rapport-du-secretariat/file
https://acap.aq/documents/advisory-committee/ac13/ac13-information-papers/4321-ac13-inf-03-acap-communications-strategy-update/file
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5.1.6 Le CC a accueilli favorablement l'annonce du Secrétariat selon laquelle ce 

dernier avait renouvelé les directives de coopération avec la CICTA et signé 

de nouveaux protocoles d'accord avec la Convention interaméricaine pour la 

protection et la conservation des tortues de mer (IAC) ainsi que la Commission 

interaméricaine du thon tropical (IATCC). Des discussions visant à renouveler 

le protocole d'accord avec le gouvernement de Tasmanie ont également eu 

lieu ces derniers mois.    

5.1.7 L'accord de coopération ainsi renouvelé avec l'IAC définit de nombreux 

domaines d'intérêts communs tels que l'utilisation du suivi électronique et 

l’atténuation des captures accessoires dans les pêcheries de petite échelle, 

ainsi que des opportunités de collaboration telles que la remise aux ORGP de 

documents préparés conjointement. 

5.1.8 Le Comité consultatif s'est félicité du soutien constant du gouvernement de 

Tasmanie et a demandé au Secrétariat d’adresser une lettre de 

remerciements au département de la Croissance de l'État.  

5.1.9 Le CC a également noté que M. John Cooper avait quitté son poste de 

Responsable de l'information honoraire (tout en demeurant Responsable de 

l'information émérite), et a demandé au Président de lui adresser une lettre au 

nom du CC, pour le remercier de son dévouement et de ses nombreuses 

années de service. 

5.1.10 Le Comité consultatif a remercié le Secrétariat pour son Rapport et pour les 

mises à jour supplémentaires.  

 

5.2  Programme de travail du Secrétariat 2023 - 2025 

5.2.1 La Secrétaire exécutive a noté que le Programme de travail du Secrétariat 

pour 2023 - 2025 (CC13 Doc 14) avait été adopté par les Parties à la RdP7. 

Il a été convenu qu'à la suite de la réunion, le Programme de travail du 

Secrétariat serait modifié, tout comme celui du CC, pour tenir compte des 

modifications et des ajouts demandés par le Comité consultatif concernant les 

mesures à prendre par le Secrétariat au cours de la période triennale en cours 

(ANNEXE 5).   

 

6 QUESTIONS FINANCIÈRES DE L'ACCORD 

6.1 Rapport financier 

6.1.1 La Secrétaire exécutive a noté que la RdP6 avait demandé au Secrétariat de 

réduire ses rapports financiers à deux par an : l’un en février, couvrant les six 

premiers mois de l'exercice (jusqu'au 31 décembre), suivi d’un rapport annuel 

audité (du 1er juillet au 30 juin) en septembre. Les rapports les plus récents 

seront ensuite présentés à la session pertinente du Comité consultatif ou de 

la Réunion des Parties. 

6.1.2 La Secrétaire exécutive a présenté le rapport financier provisoire pour 2023 

(CC13 Doc 08 Rev 1), qui comprend des informations sur les recettes et les 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4333-cc13-doc-08-rapport-financier-provisoire-2023/file
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dépenses pour les Affectations 1, 2, 3 et 4, ainsi qu'un résumé des soldes de 

trésorerie au 31 décembre 2022 et un résumé des contributions en souffrance 

au 13 avril 2023. 

6.1.3 Les contributions des Parties pour 2023 étaient dues le 1er janvier. À la fin du 

mois d'avril, six Parties n’avaient toujours pas réglé leurs contributions pour 

2023. Trois Parties accusaient un retard de paiement de plus d'un an (voir 

l'annexe 1 du CC13 Doc 08 Rev 1). 

6.1.4 La Secrétaire exécutive a informé les participants et participantes que la RdP7 

avait décidé d'un budget à croissance nominale nulle, comportant des 

allocations ponctuelles supplémentaires prélevées sur les économies. Par 

conséquent, l'allocation pour la CC13 (prélèvement ponctuel inclus) était d’un 

montant similaire à celui alloué pour une réunion en 2021, sans provision pour 

couvrir l'inflation dans l'intervalle. En outre, certaines estimations concernant 

les allocations de 2021 étaient insuffisantes, même à l'époque (pour les frais 

d'interprétation, par exemple). La Secrétaire exécutive a remercié les hôtes 

britanniques pour leur contribution volontaire de 130 000 $, destinée à couvrir 

le manque à gagner pour la réunion en cours (les fonds non dépensés étant 

destinés au Programme de petites subventions), mais a noté que le budget 

triennal ne serait pas suffisant pour financer l'ensemble des activités 

normalement couvertes lors de la CC14. Des fonds supplémentaires 

provenant de contributions volontaires seront donc nécessaires, faute de quoi 

certaines activités normalement financées ne le seront pas.  

6.1.5 Le CC a demandé au Secrétariat de poursuivre sa gestion efficace du budget 

triennal, conformément aux instructions de la RdP figurant dans la Résolution 

7.5 et au Règlement financier de l'Accord, notamment la Résolution 4.5 (le cas 

échéant). Le CC a demandé à la Secrétaire exécutive de préparer rapidement 

un budget indicatif couvrant la CC14, une fois que les détails de la réunion 

seraient connus, et de le communiquer aux Points de contact nationaux en les 

invitant à apporter un soutien supplémentaire, par exemple en parrainant leurs 

propres délégués.  

6.1.6 Le Comité consultatif a noté que le Président du CC et le Secrétariat 

continueraient de suivre les instructions de la Réunion des Parties (RdP5 Doc 

27 Rev 1) afin de hiérarchiser le parrainage des délégués concernés, et a noté 

que le Président et le Secrétariat mettraient l'accent sur le strict respect des 

délais de réunion, comme indiqué par la RdP. 

6.1.7 La Secrétaire exécutive a noté que le financement du Programme de travail 

(PT) du CC pour 2022 - 2023 avait bénéficié de contributions volontaires du 

Taipei chinois et de l’association Abercrombie & Kent Philanthropy, d'une 

valeur de 20 000 $ et 28 000 $ respectivement. Elle a également noté que 28 

000 $ supplémentaires pourraient être dégagés au titre de tâches ne figurant 

plus dans le Programme de travail actuel du Comité consultatif si ce dernier 

acceptait de réaffecter ces fonds aux activités de la période triennale en cours 

(soit à des projets, soit au Programme de petites subventions).    

6.1.8 Le Comité consultatif a exprimé sa reconnaissance et ses remerciements au 

Taipei chinois et à Abercrombie & Kent Philanthropy pour leur contribution 

https://acap.aq/fr/documents/resolutions/4101-resolution-7-5-budget-de-l-accord-2023-2025/file
https://acap.aq/fr/documents/resolutions/4101-resolution-7-5-budget-de-l-accord-2023-2025/file
https://acap.aq/fr/documents/reunion-des-parties/rdp5-1/documents-de-reunion-rdp5/2522-rdp5-doc-27-politique-de-parrainage-de-l-accord/file
https://acap.aq/fr/documents/reunion-des-parties/rdp5-1/documents-de-reunion-rdp5/2522-rdp5-doc-27-politique-de-parrainage-de-l-accord/file
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volontaire, et a accepté de réaffecter 28 000 $, provenant d’anciennes tâches, 

vers le PT du Comité consultatif 2023-2025.   

6.1.9 Le Comité consultatif a demandé au Sous-comité des subventions de répartir 

à parts égales le financement disponible pour les appels 2023 et 2024 du 

programme de petites subventions et de faire de même pour les cycles de 

détachement de 2023 et 2024. 

6.1.10 Le Comité consultatif a remercié la Secrétaire exécutive pour sa présentation 

détaillée de l'état des finances concernant le CC.   

 

7 RAPPORTS DES OBSERVATEURS 

7.1 Rapports des observateurs à la CC13 

7.1.1 Le Canada, la Namibie, les États-Unis et le Taipei chinois ont rendu compte 

des évolutions et des activités au cours de la période intersessions, et ont 

commenté les activités nationales et régionales. La Namibie a pour sa part 

fourni des informations sur les progrès réalisés en vue d’une adhésion à 

l'Accord. Les déclarations de ces observateurs figurent dans les ANNEXES 8 

à 11. 

7.1.2 BirdLife International et Humane Society International ont également fait des 

déclarations, soulignant leur collaboration avec l'ACAP et leurs points de vue 

sur les priorités de l'ACAP à l’avenir. Ces déclarations se trouvent 

respectivement aux ANNEXES 12 et 13. 

7.1.3 La CC13 a accueilli avec satisfaction les déclarations des observateurs et les 

a remerciés de leur participation à la réunion. Certaines délégations ont réagi 

aux nouvelles informations de la Namibie en proposant leur aide, le cas 

échéant et au moment opportun, afin d’encourager le gouvernement namibien 

à envisager d'adhérer à l'ACAP. L'Australie (en tant que Dépositaire) a 

proposé d’aider au processus d'adhésion lorsque celui-ci approchera.  

7.1.4 Le Chili a remercié le Canada et les États-Unis pour leur coopération 

concernant le puffin Ardenna creatopus.   

7.1.5 La CC13 a exprimé sa profonde reconnaissance pour la collaboration étendue 

et productive entre BirdLife International et l'ACAP depuis de nombreuses 

années. 

 

7.2 Proposition d'Aire marine protégée de la mer de Tasman 

7.2.1 Le document AC13 Inf 04, fourni par BirdLife International, examine une 

proposition visant à promouvoir une Aire marine protégée dans la mer de 

Tasman, dans le contexte du projet de texte récemment approuvé (mais pas 

encore adopté) de l'Accord se rapportant à la Convention des Nations Unies 

sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation durable de la 

biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale. 

 

https://acap.aq/documents/advisory-committee/ac13/ac13-information-papers/4305-ac13-inf-04-the-tasman-sea-as-a-candidate-high-seas-mpa/file
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7.2.2 BirdLife International a noté que cet Accord était en cours de négociation 

depuis plus de 20 ans et qu'il serait adopté en juin 2023, la ratification de 60 

signataires étant alors requise avant que l'Accord n'entre en vigueur. L'Accord 

comprend une disposition selon laquelle des Aires marines protégées (AMP) 

peuvent être désignées en haute mer, ce qui pourrait soutenir les efforts de 

conservation des espèces inscrites à l'ACAP. BirdLife International travaille à 

l'élaboration d'une proposition d’Aire marine protégée en mer de Tasman, 

décrite dans le document AC13 Inf 04. Parmi les autres sites potentiels 

présentant un intérêt notable, citons les monts sous-marins de l’Empereur 

dans le Pacifique Nord et la dorsale de Walvis dans le sud-est de l'Atlantique. 

L'Accord transfère la gestion des activités de pêche aux ORGP ; BirdLife 

International souhaitait donc savoir comment les parties à l'ACAP pourraient 

participer à ce type de délibérations au sein des ORGP.  

7.2.3 L'Australie et BirdLife International ont encouragé les Parties à l'ACAP à 

envisager de ratifier l'Accord dans les meilleurs délais. 

7.2.4 La Nouvelle-Zélande a remercié BirdLife International d'avoir attiré l'attention 

du CC sur cette importante évolution, dont elle a souligné la pertinence pour 

les travaux de l'ACAP, en particulier pour le GTSPC et ses travaux sur les 

données de répartition des espèces inscrites à l'ACAP (étant donné que ces 

informations peuvent être utiles à l'identification des zones pour les AMP).  

 

8 RAPPORT DE LA SEPTIÈME RÉUNION DES PARTIES  

8.1 Le Président du CC a présenté le document CC13 Doc 15, qui rend compte 

des résultats de la RdP7, et plus particulièrement des questions présentant un 

intérêt pour les travaux du Comité consultatif. Le président du CC a noté que 

la RdP7 s'était tenue en ligne, et avait été organisée et présidée par l'Australie. 

La RdP7 a adopté cinq résolutions, dont le Programme de travail du Comité 

consultatif 2023 - 2025.  

8.2  Dans son rapport à la RdP7, le Comité consultatif a continué de recommander 

aux Parties, aux États de l'aire de répartition, aux ORGP et aux autres acteurs 

de promouvoir et de mettre en œuvre les bonnes pratiques relatives aux 

mesures d'atténuation des captures accessoires ; d'améliorer la collecte et la 

communication des données sur les captures accessoires ; et de mettre en 

œuvre des études et des programmes de suivi prioritaires d’éradication des 

espèces non-indigènes nuisibles sur les sites de reproduction des espèces de 

l'ACAP. Le rapport du CC met en lumière les défis actuels liés à la mise en 

œuvre de l'Accord. La RdP7 a noté les progrès réalisés dans la mise en œuvre 

de l'Accord, mais s'est déclarée préoccupée par le fait que seule la moitié des 

Parties avaient fourni leurs rapports de mise en œuvre en temps voulu. La 

RdP7 s'est également déclarée préoccupée par les principaux indicateurs de 

l'ACAP, qui révèlent une baisse continue du statut des espèces inscrites à 

l'ACAP. Les Parties ont été invitées à faire face à la crise de conservation 

touchant les albatros et les pétrels et à montrer l’exemple, au niveau mondial, 

en mettant en œuvre les Conseils en matière de bonnes pratiques de l’ACAP 

visant à réduire les captures accessoires d'oiseaux de mer. En outre, la RdP 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4330-cc13-doc-15-resultats-de-la-rdp7-interessant-le-le-comite-consultatif/file
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a accordé un statut prioritaire à la mise en œuvre de la stratégie de l’ACAP en 

matière d'interaction avec les ORGP entre 2023 et 2025. 

8.3 Le document AC13 Inf 01 fournit une copie du budget adopté par la RdP7 pour 

la période 2023 - 2025. Les Parties ont adopté un budget à croissance 

nominale nulle, financé par un prélèvement exceptionnel de 550 000 $ sur les 

économies du Fonds général. 

8.4 Au sujet du budget, le CC a souligné l'importance de garantir un financement 

adéquat pour les travaux du Comité consultatif et de ses Groupes de travail 

(voir également la discussion sur les questions liées au budget au point 6.1 de 

l'ordre du jour). 

8.5 Le CC est convenu d’œuvrer, au cours de la période triennale 2023 - 2025, au 

traitement et à la mise en œuvre des résolutions convenues par la RdP7, et a 

approuvé les recommandations et autres résultats de la RdP7 pertinents pour 

l’ordre du jour du CC et son Programme de travail. 

 

9 STATUT DES POPULATIONS ET DE LA CONSERVATION DES 

ALBATROS ET DES PÉTRELS 

9.1 Rapport du Groupe de travail sur le statut des populations et de la 

conservation 

9.1.1 Les Co-Présidents du Groupe de travail sur la population et l'état de 

conservation (GTSPC), Mme Patricia Pereira Serafini et le Dr Marco Favero, 

ont présenté le rapport de la septième réunion du GTSPC (CC13 Doc 09). Ce 

rapport décrit les progrès réalisés dans le programme de travail du GTSPC 

entre les sessions, ainsi que les délibérations et les avis issus de la septième 

réunion du GTSPC, qui s’est tenue le 19 mai 2023 à Édimbourg, au Royaume-

Uni. 

9.1.2 Le Comité consultatif a pris note du rapport lors de la mise à jour du 

programme de travail du CC et a approuvé les avis suivants sur la base des 

recommandations de la GTSPC7 : 

9.1.3 Mise à jour et examen des évaluations des espèces inscrites à l'ACAP : 

(i) Approuver le rétablissement du Groupe de coordination des évaluations 

d’espèces afin de superviser les mises à jour de ces évaluations pour 

les espèces de l'ACAP.  

(ii) Veiller à ce que des ressources financières adéquates soient mises à 

disposition pour ce travail important. 

9.1.4 Menaces :  

(i) Approuver et encourager le soutien au projet Mouse Free Marion 

(MFM), qui vise à obtenir un état de conservation plus favorable pour 

l'île Marion et ses oiseaux de mer d'importance mondiale, dont huit 

espèces inscrites à l'ACAP.  

 

https://acap.aq/documents/advisory-committee/ac13/ac13-information-papers/4318-ac13-inf-01-agreement-budget-2023-2025/file
https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4531-cc13-doc-09-rapprt-du-gtspc-pacswg/file
https://mousefreemarion.org/
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(ii) Encourager la recherche évaluant l'exposition, l'incidence et les 

conséquences des plastiques et microplastiques dans l'environnement 

marin sur les espèces de l'ACAP. 

9.1.5 La CC13 a réitéré l'importance du projet MFM.  

9.1.6 Examen des principales lacunes dans les données de population :  

(i) Encourager les Parties à l’ACAP et les États de l'aire de répartition 

responsables de populations reproductrices d’espèces inscrites à 

l’ACAP à mettre en œuvre les programmes de suivi prioritaires afin 

d'améliorer les connaissances actuelles sur la taille, les tendances et la 

démographie de leurs populations.  

(ii) Encourager les Parties à l’ACAP et d’autres à entreprendre les 

programmes de suivi prioritaires identifiés.  

(iii) Encourager les détenteurs de données à soumettre leurs données de 

suivi à la base de données internationale de suivi des oiseaux de mer 

de BirdLife (BirdLife International Seabird Tracking Database) afin de 

permettre des analyses multi-espèces du chevauchement entre les 

espèces de l'ACAP et les pêcheries. 

9.1.7 Lignes directrices en matière de bonnes pratiques et autres ressources en 

ligne :  

(i) Noter que les lignes directrices de l'ACAP relatives au travail avec les 

albatros et les pétrels pendant l'épidémie actuelle de grippe aviaire 

hautement pathogène H5N1 seront mises à jour en permanence à 

mesure que de nouvelles informations deviendront disponibles. 

9.1.8 La CC13 a décidé de créer un groupe d'experts de l'ACAP sur la grippe 

aviaire, consacré à l'épidémiologie, à l'évaluation des risques de maladie et à 

la gestion, afin de conseiller l'ACAP sur cette question. Le groupe comprendra 

des experts invités de plusieurs pays et sera chargé de compiler des 

informations actualisées, de réviser les directives de l'ACAP et de 

communiquer les risques aux décideurs et aux parties prenantes au sein de 

l'ACAP (voir ANNEXE 7). 

9.1.9 La CC13 a remercié Patricia Serafini pour la rapidité de sa réponse, au cours 

de la période intersessions, face à cette menace importante pour les oiseaux 

de mer.  

9.1.10 La CC13 a évoqué l'évolution constante du risque de grippe aviaire pour les 

espèces d'oiseaux de mer et a souligné qu’une augmentation de la mortalité 

pourrait être constatée sur les sites de reproduction lors des prochaines 

saisons de reproduction. 

9.1.11 Le CC a approuvé le mandat révisé du GTSPC figurant à l'ANNEXE 3 du 

CC13 Doc 09. 

9.1.12 Le Président du CC a remercié le GTSPC et ses Présidents pour le travail 

considérable effectué et pour leur rapport.  
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10 TAXONOMIE DES ALBATROS ET DES PÉTRELS 

10.1 Rapport du Groupe de travail sur la taxonomie 

10.1.1 Le Président du Groupe de travail sur la taxonomie (GTT), M. Mark Tasker, a 

présenté le rapport du GTT (CC13 Doc 10 Rev 1). Il a remercié les membres 

du Groupe pour leur travail, notant que le Mandat du GTT n'avait pas changé 

depuis la CC12.   

10.1.2 Le responsable du GTT a accueilli deux nouveaux membres, Mme Alice 

Pereira (Brésil) et la Dr Natalie Forsdick (Nouvelle-Zélande). 

10.1.3  Sur la base des recommandations du GTT, la CC13 est convenu que le 

traitement taxonomique des espèces d’albatros Thalassarche bulleri et 

Phoebastria albatrus ne devrait pas changer malgré l'ajout de données sur la 

taxonomie des deux espèces. 

10.1.4 La Nouvelle-Zélande a indiqué que des données avaient été recueillies sur la 

morphométrie de T. bulleri et sur le plumage de Diomedea antipodensis se 

reproduisant dans les îles des Antipodes et Auckland. Une analyse en cours 

du génome entier de l’espèce Diomedea antipodensis a également été 

signalée. Ces informations éclaireront davantage le traitement taxonomique 

de ces espèces.     

10.1.5 La CC13 a évoqué une éventuelle modification à venir du traitement 

taxonomique accepté du puffin Puffinus mauretanicus, espèce inscrite à 

l'ACAP, découlant d’une publication scientifique récente : cette espèce 

pourrait être considéré comme synonyme du P. yelkouan ou comme une sous-

espèce de ce dernier. 

10.1.6 Le Comité a pris note de l'avis de l'Australie selon lequel les espèces, sous-

espèces ou populations pourraient être inscrites à l'Annexe 1 de l'Accord. 

L'article I (1), de l'Accord doit être lu conjointement avec l'article I (2)(a), qui 

définit plus en détail les termes « albatros » et « pétrel ». Pris ensemble, les 

termes « albatros » et « pétrel » figurant à l'article I (1) de l'Accord peuvent 

désigner une espèce, une sous-espèce ou une population d'albatros ou de 

pétrel. Ces informations sont pertinentes pour une future inscription potentielle 

de P. mauretanicus à l’Annexe 1 de l’Accord. 

10.1.7 Le Comité consultatif est convenu d'attendre le résultat des délibérations du 

comité taxonomique (IOC) puis de l'ACAP pour les espèces ne figurant pas à 

l'Annexe 1 avant d'envisager les conséquences pour l'Annexe 1 de l'Accord. 

10.1.8 Le CC a remercié le GTT pour son travail et adopté son Rapport.   

 

11 CAPTURES ACCESSOIRES D'OISEAUX DE MER 

11.1 Rapport du Groupe de travail sur les captures accessoires 

11.1.1 Le Co-Président du Groupe de travail sur les captures accessoires (GTCA), le 

Dr Sebastián Jiménez, a présenté le rapport de la Onzième Réunion du 

Groupe de travail sur les captures accessoires (GTCA11) qui s'est tenue du 

15 au 17 mai 2023. Ce rapport (CC13 Doc 11 Rev 1) décrit les progrès réalisés 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4329-cc13-doc-10-rapport-du-groupe-de-travail-sur-la-taxonomie/file
https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4529-cc13-doc-11-rev-1-rapport-du-gdtca-sbwg/file
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dans le programme de travail du GTCA pendant la période intersessions, ainsi 

que les discussions et les avis issus de la GTCA11. 

11.1.2 Le CC a remercié les Présidents et les Vice-Présidents du GTCA et le 

Secrétariat pour la préparation de ce rapport, a approuvé les avis suivants sur 

la base des recommandations du GTCA et en a pris note lors de l'élaboration 

du Programme de travail du CC : 

11.1.3 Atténuation des captures accessoires d'oiseaux de mer dans la pêche au 

chalut  

(i) Approuver la mise à jour et le passage en revue des mesures 

d’atténuation et des Conseils en matière de bonnes pratiques visant à 

réduire l'impact de la pêche au chalut pélagique et démersal sur les 

oiseaux de mer contenus dans l'ANNEXE 2 du document CC13 Doc 11 

Rev 1. Ces mises à jour améliorent la clarté et la cohérence du 

document et reflètent les dernières recherches présentées à la 

GTCA11, mais n'apportent aucune modification substantielle aux 

Conseils en matière de bonnes pratiques.  

(ii) Encourager la mise en œuvre des priorités de recherche pour 

l'atténuation des captures accessoires dans la pêche au chalut, 

identifiées dans la section 5.3 du CC13 Doc 11 Rev 1.  

11.1.4 Atténuation des captures accessoires d'oiseaux de mer dans la pêche à la 

palangre démersale 

(i) Approuver la mise à jour et le passage en revue des mesures 

d’atténuation et des Conseils en matière de bonnes pratiques visant à 

réduire l'impact de la pêche à la palangre démersale sur les oiseaux de 

mer contenus dans l'ANNEXE 3 du document CC13 Doc 11 Rev 1. Ces 

mises à jour reflètent les dernières recherches présentées à la 

GTCA11, mais n'apportent aucune modification substantielle aux 

Conseils en matière de bonnes pratiques.  

(ii) Encourager la mise en œuvre des priorités de recherche pour la 

réduction des captures accessoires dans les pêcheries palangrières 

démersales identifiées dans la Section 6.3 du CC13 Doc 11 Rev 1.  

11.1.5 Atténuation des captures accessoires d'oiseaux de mer dans la pêche à la 

palangre pélagique  

(i) Approuver la mise à jour et le passage en revue des mesures 

d’atténuation et des Conseils en matière de bonnes pratiques visant à 

réduire l'impact de la pêche à la palangre pélagique sur les oiseaux de 

mer contenus dans l'ANNEXE 4 du CC13 Doc 11 Rev 1. Ces mises à 

jour améliorent la clarté et la cohérence du document et reflètent les 

dernières recherches présentées à la GTCA11, mais n'apportent 

aucune modification substantielle aux Conseils en matière de bonnes 

pratiques.  

(ii) Encourager la mise en œuvre des priorités de recherche pour 

l'atténuation des captures accessoires dans les pêcheries palangrières 

pélagiques identifiées dans la section 7.3 du CC13 Doc 11 Rev 1.  
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11.1.6 Pêche artisanale et à petite échelle 

(i) Noter les importantes découvertes sur la capture accessoire dans les 

pêcheries brésiliennes à petite échelle, décrites dans le document 

SBWG11 Inf 22 et demander au Brésil de poursuivre cette importante 

initiative de suivi, et de travailler urgemment à la réduction des captures 

accessoires dans ces pêcheries.  

(ii) Encourager la poursuite des travaux intersessions visant à compléter la 

boîte à outils de réduction des captures accessoires pour la pêche 

artisanale et à petite échelle afin de tenir compte des mises à jour 

fournies à la GTCA11 et d'en faire état aux prochaines réunions.  

11.1.7 Techniques de suivi des captures accessoires et utilisation des mesures 

d'atténuation 

(i) Encourager la poursuite de la collaboration entre les Parties sur 

l'utilisation de techniques génétiques pour l'identification des spécimens 

d'oiseaux de mer capturés accidentellement.  

(ii) Convenir de concentrer les travaux de l'ACAP sur la mise en œuvre et 

le suivi, avec un niveau de priorité égal à celui de l'élaboration des 

Conseils en matière de bonnes pratiques.  

(iii) Encourager les Parties à poursuivre leurs travaux en vue d'adopter, de 

développer et de mettre en œuvre des technologies et techniques 

permettant d'évaluer la conformité des pêcheries avec les mesures 

d'atténuation des captures accessoires d'oiseaux de mer.  

11.1.8 FAO PAI/PAN-Oiseaux de mer 

(i) Encourager, le cas échéant, la collaboration entre les Parties pour 

établir et mettre en œuvre des plans d'action régionaux permettant de 

lutter contre la capture accessoire.  

11.1.9 Coordination des activités relatives aux ORGP 

(i) Approuver la poursuite de la mise en œuvre de la stratégie actuelle 

d’interaction avec les ORGP, mise à jour et présentée dans le document 

SBWG11 Doc 09.  

(ii) Approuver la création d'un Groupe de correspondance intersessions 

(ANNEXE 7) chargé de :  

a) examiner les objectifs de la stratégie actuelle d’interaction avec les 

ORGP en vue de les mettre à jour si nécessaire ;  

(b) examiner le format thématique de la stratégie et déterminer si un 

format différent pourrait être préférable ;  

(c) développer une liste actualisée des actions prioritaires concernant 

la promotion, la communication et l'éducation, à passer régulièrement 

en revue ; et  

d) présenter un rapport à la GTCA12 et à la CC14.  
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11.1.10 Amélioration de la mise en œuvre des bonnes pratiques en matière 

d’atténuation des captures accessoires 

(i) Approuver et encourager le soutien à l'élaboration d'une boîte à outils 

d'information fondée sur des preuves par le Southern Seabirds Trust 

pour l’intégralité de la chaîne d'approvisionnement du thon, du navire 

au marché.  

(ii) Reconnaître qu'actuellement, peu de Parties à l'ACAP et d’ORGP 

thonières mettent pleinement en œuvre les Conseils de l’ACAP en 

matière de bonnes pratiques, et que l'insuffisance des informations 

figurant dans les rapports sur la mise en œuvre soumis par les Parties 

à la RdP rend difficile l'évaluation précise du niveau d'application des 

Conseils en matière de bonnes pratiques.  

(iii) Examiner l'éventail des rapports soumis par les Parties et la manière 

dont ceux-ci pourraient être amélioré afin de rendre compte de manière 

plus transparente et plus fiable de la mise en œuvre des Conseils en 

matière de bonnes pratiques et de la notification des captures 

accessoires.  

(iv) Reconnaître que la participation de l'ACAP au processus de révision 

des normes de la pêche du Marine Stewardship Council a contribué à 

améliorer considérablement la nouvelle version de la norme. La 

nouvelle norme inclut des exigences relatives à l'information, à la 

gestion et aux résultats en matière de capture accessoire d'oiseaux de 

mer.  

(v) Encourager l'engagement continu de l'ACAP dans les processus de 

certification des pêcheries.  

11.1.11 Outils et lignes directrices 

(i) Soutenir la mise à jour progressive des fiches pratiques sur l'atténuation 

restantes conformément au nouveau format simplifié, dans l’ordre de 

priorité défini par la GTCA11.  

(ii) Saluer l'élaboration de directives sur la manipulation sans danger des 

oiseaux de mer lors de la pêche à la senne coulissante (présentées 

dans le SBWG11 Doc 14) et encourager l'élaboration de directives pour 

d'autres engins de pêche.  

11.1.12 Au cours de la présentation du rapport du GTCA, plusieurs points ont été 

soulevés par les délégués au sujet de certaines recommandations en 

particulier ; ils sont résumés ci-dessous. 

11.1.13 Concernant l’atténuation des captures accessoires dans le cadre de la pêche 

au chalut et de la pêche à la palangre démersale, la Nouvelle-Zélande a noté 

des difficultés persistantes dans la mise au point de mesures d'atténuation 

efficaces. L'enchevêtrement dans les chaluts reste par exemple un problème 

important, tout comme la vitesse d’immersion des hameçons appâtés sur les 

palangres démersales flottantes. La Nouvelle-Zélande s'est félicitée des 

progrès réalisés par le GTCA pour faire avancer la recherche sur les méthodes 
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d’atténuation des captures accessoires dans les différentes pêcheries afin de 

relever ces défis, et a encouragé l'adoption des recommandations présentées 

par le GTCA, en particulier pour les palangres démersales flottantes dans les 

pêcheries artisanales.  

11.1.14 La CC13 a reconnu la lenteur des progrès réalisés dans la mise en œuvre de 

mesures d'atténuation pour les palangres démersales flottantes dans les 

pêcheries artisanales. Celle-ci est liée aux difficultés d’accès à bord des 

navires rencontrées par les chercheurs et les observateurs. La CC13 a donc 

recommandé d’encourager les Parties à faciliter l'accès aux navires pour ces 

pêcheries artisanales. 

11.1.15 Le Co-Président du GTCA, le Dr Jiménez, a noté que des preuves 

supplémentaires avaient été présentées concernant l'utilisation de lasers 

comme outil d’atténuation des captures accessoires et les dommages 

oculaires qu'ils sont susceptibles d’occasionner sur les oiseaux de mer 

(SBWG11 Doc 11), mais que ces dispositifs continuent d'être utilisés dans 

plusieurs pêcheries à l'échelle mondiale. Les recommandations du GTCA pour 

les pêches au chalut, à la palangre démersale et à la palangre pélagique ont 

été mises à jour afin d'indiquer clairement que l'utilisation de lasers à haute 

énergie devrait être fortement déconseillée.  

11.1.16 Grâce aux instruments juridiques utilisés pour réglementer ses activités de 

pêche, le Chili a souligné qu’il était désormais en mesure d’imposer des 

mesures d'atténuation dans toutes ses pêcheries au chalut (SBWG11 Inf 15), 

grâce aux preuves et aux directives fournies par l'ACAP en matière de bonnes 

pratiques ainsi qu’aux recherches sur les mesures d'atténuation efficaces. Le 

Chili a noté le rôle essentiel des travaux du GTCA pour démontrer que les 

lasers, jusque là utilisés dans ses pêcheries comme mesure volontaire de 

réduction des captures accessoires, n'étaient pas efficaces et ne devaient pas 

être utilisés. Le Chili a été très heureux de constater que ces conseils 

actualisés avaient été intégrés aux Conseils de l’ACAP en matière de bonnes 

pratiques. 

11.1.17 Le CC a noté un débat de fond lors de la GTCA11 quant à la manière de 

renforcer le message selon lequel l'utilisation combinée des trois mesures 

d'atténuation (pose de nuit, lestage des lignes de branchement et dispositifs 

d’effarouchement des oiseaux) est le moyen le plus efficace de réduire les 

captures accessoires d'oiseaux de mer dans la pêche à la palangre, et a salué 

le travail de la GTCA11 visant à apporter plus de clarté, de justifications et de 

cohérence sur ce point dans les lignes directrices des Conseils en matière de 

bonnes pratiques pour les pêches palangrières démersale et pélagique.  

11.1.18 La Nouvelle-Zélande a suggéré que ces clarifications au sujet l'utilisation 

combinée des trois bonnes pratiques, intégrées aux documents présentés par 

l'ACAP aux ORGP, pourrait contribuer à encourager l’adoption de ces 

mesures d'atténuation.  

11.1.19 Le RU a souligné la nécessité d'examiner la meilleure façon de communiquer 

au sujet des Conseils de l'ACAP en matière de bonnes pratiques modifiés, 

notant qu’un ajout d’amendements mineurs ou trop fréquents peut en atténuer 

les effets.  
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11.1.20 La CC13 a noté que les discussions au sujet de la divergence entre les 

Conseils de l’ACAP en matière de bonnes pratiques recommandant la pose 

de nuit, le lestage des lignes de branchement et les dispositifs 

d'effarouchement des oiseaux d’une part, et d’autres part les approches 

adoptées par les ORGP, où seule est requise l'utilisation de deux bonnes 

pratiques sur trois se sont poursuivies à la GTCA11. La CC13 a pris note de 

la recommandation du GTCA, demandant des travaux intersessions afin 

d’examiner l'éventail des mesures d'atténuation utilisées par les ORGP et les 

preuves de l’efficacité relative (en tenant compte des différences régionales) 

de différentes combinaisons de deux bonnes pratiques d'atténuation sur trois 

en matière de réduction des captures accessoires. 

11.1.21 Le RU a souligné l'importance des premières données disponibles présentées 

dans le document SBWG11 Inf 22 sur l'impact de la pêche artisanale utilisant 

des palangres de surface. La Nouvelle-Zélande a également noté qu'il serait 

opportun d'identifier des priorités de recherche dans le programme de travail 

du GTCA afin d'élaborer des mesures susceptibles d’être incluses dans la 

boîte à outils d'atténuation pour ces pêcheries.  

11.1.22 Reconnaissant que ces pêcheries artisanales sont souvent composées de 

très grandes flottes, dont les activités présentent un chevauchement avec la 

répartition en mer des espèces de l’ACAP, mais qu'elles nécessitent des 

mesures d'atténuation des captures accessoires d'oiseaux de mer adaptées, 

la CC13 a encouragé les Parties et les États de l'aire de répartition à :  

i) étudier les effets de la pêche pélagique à petite échelle sur les oiseaux 

de mer, en particulier lorsque la ligne principale est directement 

rattachée à des flotteurs de surface ; et  

ii) développer des mesures d'atténuation pour réduire l'impact que ces 

pêcheries artisanales peuvent avoir sur les espèces inscrites à l'ACAP 

et d'autres espèces d'oiseaux de mer. 

11.1.23 Le Comité consultatif a pris note des délibérations de la GTCA11 sur le non-

respect des mesures d’atténuation des captures accessoires dans un grand 

nombre de pêcheries, à la fois en haute mer et dans certaines ZEE, dont celles 

de Parties à l'ACAP (SBWG11 Inf 24). Afin de faire face à cette « crise de 

conformité » et de mettre davantage l'accent sur la mise en œuvre et le suivi 

des mesures d'atténuation, la CC13 a recommandé que le GTCA :  

i) tienne compte de la manière dont les indicateurs de Réponse pourraient 

être affinés afin de fournir une mesure fiable de la conformité lors de 

l’amélioration des indicateurs Pression-État-Réponse sur les captures 

accessoires ; et  

ii) modifie le point permanent de l’ordre du jour concerné, afin d’inviter à 

soumettre des articles sur ce sujet et à fournir des commentaires au 

CC. 

11.1.24 La CC13 a félicité l'Argentine et l'Uruguay pour les progrès du Plan d'action 

régional bilatéral visant à réduire l'interaction entre les oiseaux de mer et les 

pêcheries opérant dans la zone du Traité relatif au Rio de la Plata et à sa 
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façade maritime, ainsi que le Chili pour la mise en œuvre de son Plan d'action 

national sur les oiseaux de mer (PAN-Oiseaux de mer).  

11.1.25 La CC13 a été particulièrement heureuse d'apprendre que le PAN chilien 

incluait des conseils en matière de bonnes pratiques pour la pêche au chalut, 

et s'est réjouie d'entendre que le Chili travaillait également en étroite 

collaboration avec l’Albatross Task Force (ATF) afin de développer des 

mesures d'atténuation efficaces susceptibles d’être appliquées à l'ensemble 

de la flotte de pêche à la senne coulissante. Le Chili a indiqué que ces 

mesures d'atténuation seraient intégrées au PAN-Oiseaux de mer dès qu'elles 

seraient disponibles.  

11.1.26 La CC13 a également rappelé le Plan d'action Équateur-Pérou sur l'albatros 

Phoebastria irrorata, un bon exemple de plans d'action bilatéraux élaborés 

dans le cadre de l'ACAP. La CC13 a indiqué qu'elle accueillerait 

favorablement la mise à jour proposée par le Pérou une fois que l'analyse des 

forces et faiblesses actuelles du Plan d'action serait terminée.  

11.1.27 Le CC a exprimé sa sincère gratitude à toutes les ORGP œuvrant à réduire 

les captures accessoires d'oiseaux de mer dans leurs pêcheries. Le CC a plus 

particulièrement noté le lancement, approuvé lors de la récente réunion (mai 

2023) du Sous-comité de la CICTA sur les écosystèmes et les captures 

accessoires, d’un processus de révision de la Recommandation 11-09 de la 

CICTA. La CC13 a félicité le représentant de l'ACAP et BLI, qui ont présenté 

cette proposition au Sous-comité pour examen. 

11.1.28 Le CC a également pris note des récentes décisions prises par les ORGP 

suivantes, visant à mettre à jour et/ou à revoir leurs mesures relatives aux 

oiseaux de mer : IATTC, CTOI, APSOI, SPRFMO, WCPFC.   

11.1.29 La CC13 s'est déclarée gravement préoccupée par le niveau apparemment 

faible d'application par les Parties des Conseils de l'ACAP en matière de 

bonnes pratiques d'atténuation des captures accessoires. La CC13 a 

également noté les difficultés liées à l'extraction d'informations permettant 

d'évaluer avec précision l'adoption de mesures d'atténuation à partir du format 

actuel des Rapports sur la mise en œuvre présentés à la RdP. Par 

conséquent, la CC13 a recommandé que les questions figurant dans les 

rapports sur la mise en œuvre présentés à la RdP soient prises en compte 

dans le cadre des travaux intersessions sur les indicateurs de captures 

accessoires d'oiseaux de mer de l'ACAP (voir 11.2.3). 

11.1.30 Le CC a remercié les membres du GTCA ayant contribué à la révision de la 

norme de pêche du Marine Stewardship Council, et a particulièrement salué 

la contribution substantielle de BirdLife International à ce processus. Le CC a 

noté que cet examen avait conduit à des améliorations substantielles de la 

norme et à la reconnaissance de la nécessité de protéger les oiseaux de mer 

dans le processus de certification.  

11.1.31 BirdLife International a salué le développement de la boîte à outils destinée à 

la chaîne d'approvisionnement du thon, du navire au marché, par le Southern 

Seabirds Trust et le New Zealand Department of Conservation (NZ DOC). BLI 

a indiqué avoir élaboré des documents similaires et a proposé de travailler 
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avec Southern Seabirds et le NZ DOC afin de garantir la cohérence et la 

complémentarité des résultats en termes de conseils et de contenus. 

11.1.32 Le Co-Président du GTCA a souligné que les progrès obtenus dans toutes 

ces tâches n'avaient été possibles que grâce au considérable travail 

préparatoire effectué lors de la période intersessions par de nombreux 

membres des Groupes de travail, des auteurs et autrices d'articles, d’autres 

participants et participantes, et par le Secrétariat, ainsi que grâce au travail 

des traducteurs et traductrices, qui améliore la communication entre les 

membres. Le Co-Président a exprimé sa gratitude pour ces contributions. 

 

11.2 Rapport de l'Atelier sur la collecte de données de captures accessoires 

11.2.1 Le Co-Président du Groupe de travail sur les captures accessoires, le Dr Igor 

Debski, a présenté le rapport de l'Atelier sur les données de captures 

accessoires, qui s'est tenu le 14 mai 2023, juste avant la GTCA11. Ce rapport 

(Section 11.1, CC13 Doc 11 Rev 1) décrit les mesures susceptibles d’être 

prises par l'ACAP pour relever les défis auxquels sont confrontées les Parties 

en matière de communication des données destinées à alimenter les 

Indicateurs de pression actuels sur les captures accessoires, ainsi que la 

méthodologie et les domaines d’améliorations des indicateurs actuels de 

Pression-État-Réponse. Il a été noté que certains de ces indicateurs 

pourraient être renseignés et faire l'objet de rapports après des améliorations 

assez simples, tandis que d'autres pourraient nécessiter des travaux 

supplémentaires.  

11.2.2 La CC13 a reconnu l'importance de cet atelier pour faire avancer l'Accord et 

permettre de déterminer dans quelle mesure les objectifs de l'ACAP sont 

atteints. Il a été noté qu'il serait particulièrement utile que des indicateurs 

démontrant le succès de l'ACAP puissent être présentés en 2024, année du 

20ème anniversaire de l'entrée en vigueur de l'Accord.  

11.2.3 Le CC a remercié les Présidents et vice-Présidents du GTCA et le Secrétariat 

pour la préparation de ce rapport, est convenu des avis suivants sur la base 

des recommandations du GTCA, et a tenu compte de ces avis lors de 

l'élaboration du Programme de travail du CC : 

(i) Approuver la création d'un Groupe de correspondance intersessions 

chargé d'examiner les principaux défis en matière de collecte et de 

communication des données (voir ANNEXE 7).  

(ii) Encourager les Parties à organiser un atelier réunissant leurs 

spécialistes des données sur les pêches, les gestionnaires et les 

responsables des rapports fournis à l'ACAP afin d'améliorer le flux de 

données vers l'ACAP.  

(iii) Approuver le soutien de l'ACAP à ces ateliers, par exemple en 

fournissant des conseils d'experts, dans la mesure du possible, et a 

encouragé les Parties à partager leurs expériences avec d'autres afin 

de tirer le meilleur parti des enseignements.  
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(iv) Procéder à un examen intersessions pour affiner les indicateurs 

Pression-État-Réponse afin qu'ils puissent être mieux mis en œuvre par 

les Parties à l’ACAP et donner une meilleure visibilité sur l'application 

des Conseils en matière de bonnes pratiques (voir ANNEXE 7).  

11.2.4 En outre, la CC13 a encouragé la soumission de données pertinentes sur les 

oiseaux de mer provenant des États de l'aire de répartition et des économies 

membres de l'APEC au Portail de données de l'ACAP et la contribution aux 

activités intersessions approuvées par le CC. 

 

12 RÉUNION CONJOINTE DES GROUPES DE TRAVAIL SUR LES 

CAPTURES ACCESSOIRES ET LE STATUT DES POPULATIONS ET DE 

LA CONSERVATION 

12.1 Rapport de la réunion conjointe des Groupes de travail sur les Captures 

accessoires et le Statut des populations et de la conservation 

12.1.1 Le Co-Président du Groupe de travail sur le statut des populations et de la 

conservation, le Dr Marco Favero, a présenté le rapport de la réunion conjointe 

du GTCA11 et du GTSPC7, qui s’est tenue le 18 mai 2023. Il a été souligné 

que le rapport de la réunion (CC13 Doc 12 Rev 1) contenait des 

recommandations concernant la stratégie de communication, et que celles-ci 

seraient examinées conjointement avec le AC13 Inf 03 (voir 12.1.16 - 

12.1.23).  

12.1.2 Le rapport fait état des discussions et recommandations de la réunion 

conjointe, organisée sur recommandation de la CC11 afin d’optimiser les 

interactions entre les deux groupes de travail. La réunion conjointe a été 

présidée par les Co-Présidents du GTCA, le Dr Debski et le Dr Jiménez, les 

Vice-Présidents du GTCA, le Dr Seco Pon et le Dr Gianuca, les Co-Présidents 

du GTSPC, Mme Patricia Serafini et le Dr Marco Favero, et le Pr Richard 

Phillips, Vice-Président du GTSPC. 

12.1.3 Le Comité consultatif a approuvé les conseils suivants sur la base des 

recommandations de la réunion conjointe et en a tenu compte lors de 

l'élaboration du programme de travail du CC : 

12.1.4 Examen des études de suivi pour l’évaluation des risques 

(i) Utiliser les informations sur le temps passé dans différentes zones 

nationales et en haute mer, ainsi que dans les zones des ORGP et de 

la CCAMLR, pour développer une stratégie d'interaction ciblée visant à 

promouvoir la conservation des populations hautement prioritaires de 

l'ACAP.  

(ii) Encourager les Parties et le Secrétariat à collaborer avec l'Angola, la 

Namibie et la Convention du courant de Benguela, étant donné 

l'importance de leurs eaux pour les populations hautement prioritaires 

de l'ACAP.  

 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4532-cc13-doc-12-rev-1-rapport-de-la-reunion-conjointe-du-gtca11-gtspc7/file
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(iii) Encourager le développement d'outils visant à évaluer les objectifs de 

population quantitatifs provisoires pour un état de conservation 

favorable et identifier les unités de gestion régionales pour les espèces 

inscrites à l'ACAP, à commencer par les populations hautement 

prioritaires.  

(iv) Encourager l'utilisation et les contributions à la mise au point d'outils 

conviviaux pour l'analyse spatiale des chevauchements entre les 

pêcheries et les oiseaux de mer au niveau des espèces et des 

populations.  

(v) Encourager la poursuite de l'élaboration de lignes directrices de l'ACAP 

pour l'analyse des chevauchements entre les pêcheries et les oiseaux 

de mer. 

12.1.5 Evolutions en matière d'infrastructures énergétiques en mer et risques 

associés 

(i) Reconnaître les effets négatifs potentiels de l'infrastructure des parcs 

éoliens en mer (PEM) sur les albatros et les pétrels.  

(ii) Reconnaître l'importance d'entreprendre et de partager des recherches 

pour améliorer la compréhension des impacts potentiels des parcs 

éoliens en mer sur les albatros et les pétrels.  

(iii) Demander aux Parties et aux Observateurs de fournir au Secrétariat 

des informations concernant les effets du développement de parcs 

éoliens en mer sur les espèces de l'ACAP ou d'autres oiseaux de mer 

similaires. 

12.1.6 Le Brésil a indiqué avoir récemment reçu de nombreuses propositions pour le 

développement de PEM dans le pays. Le Brésil avait publié un chapitre de 

livre sur cette question en 2022, abordant les impacts potentiels, les 

recommandations en matière d’octroi de licences pour les PEM, et les 

conséquences pour la conservation des oiseaux de mer et de rivage.  

12.1.7 La Nouvelle-Zélande a également fait état d'un vif intérêt pour les PEM. Une 

grande partie de ces discussions portant sur la planification spatiale, les 

données sur la répartition des oiseaux sont essentielles.  

12.1.8 L'Australie a indiqué que plusieurs zones de déclaration de PEM sont 

proposées dans sa juridiction et que les travaux actuels tiennent compte des 

approches d'évaluation de l'impact environnemental des PEM et prévoient un 

suivi de leurs effets, y compris cumulatifs. L'Australie a estimé que le partage 

des connaissances sur les PEM entre Parties à l'ACAP était important pour 

fournir plus d’informations sur la conservation des espèces de l'ACAP. 

12.1.9 Le Chili a suggéré que l'ACAP pourrait élaborer un document permettant 

d’aider à orienter les évaluations avant d’autoriser des PEM.  

12.1.10 Populations hautement prioritaires de l'ACAP 

(i) Encourager l'utilisation et la contribution à la poursuite du 

développement d'outils et de directives permettant de traiter l'analyse 

spatiale des chevauchements entre pêcheries et oiseaux de mer, au 

https://www.icmbio.gov.br/cemave/images/stories/Publica%C3%A7%C3%B5es_cient%C3%ADficas/RELATORIO_MIGRATORIAS_2022_opt.pdf
https://www.icmbio.gov.br/cemave/images/stories/Publica%C3%A7%C3%B5es_cient%C3%ADficas/RELATORIO_MIGRATORIAS_2022_opt.pdf
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niveau des populations hautement prioritaires de l'ACAP, en particulier 

pour les ORGP et la CCAMLR.  

(ii) Demander aux Parties d'utiliser le projet de modèle de rapport pour les 

populations hautement prioritaires (ANNEXE 2, CC13 Doc 12 Rev 1) et 

de le mettre en œuvre lors de la prochaine réunion des Groupes de 

travail et de la CC14 en 2024. 

12.1.11 L'Afrique du Sud a fait remarquer que les populations qui ne sont pas 

actuellement considérées comme des populations hautement prioritaires 

peuvent également être touchées par la pêche. Les albatros Thalassarche 

carteri, sur l'Île-du-Prince-Édouard, représentent un exemple de petite 

population mal connue et susceptible d'être affectée par la pêche ou d'autres 

menaces. 

12.1.12 Les critères appliqués aux populations hautement prioritaires ont fait l'objet de 

discussions. Le RU a souligné que ces critères avaient fait l'objet de débats 

approfondis au moment de leur élaboration et que, s'ils venaient à être 

modifiés, le GTSPC devrait réévaluer l’ensemble des populations. 

12.1.13 Liste des espèces candidates 

(i) Noter la nécessité d'affiner les critères et la notation de la liste pondérée 

des espèces candidates à l'inscription à l'Annexe 1.  

(ii) Noter que le Groupe de travail sur la taxonomie, en consultation avec 

d'autres Groupes de travail, dirigera désormais la mise à jour de la liste 

pondérée des espèces à inclure dans l'Annexe 1, notamment les 

nouveaux travaux intersessions visant à affiner les critères et la notation 

de la liste pondérée des espèces candidates.  

12.1.14 Le CC a approuvé une recommandation visant à organiser une réunion 

conjointe de la GTCA12 et de la GTSPC8 avant la CC14 afin de poursuivre 

l'examen des questions transversales. 

12.1.15 La CC13 a remercié le Dr Favero d'avoir présenté le rapport au nom de la 

Réunion conjointe, des Présidents et des Vice-Présidents. 

12.1.16 Le Secrétariat a présenté le document AC13 Inf 03 et a rappelé que la CC11 

avait abouti à l'élaboration d'une stratégie de communication, l'accent étant 

initialement mis sur l'amélioration de la communication au sujet de 

l'atténuation des captures accessoires. Après la CC11, la Nouvelle-Zélande 

avait fourni une assistance matérielle au Secrétariat, concrétisée par 

l’intervention d'un spécialiste de la communication qui avait préparé quelques 

directives initiales sur une évaluation et une stratégie de communication, 

lesquelles avaient été présentées pendant l’intersessions au Comité 

consultatif en 2020, puis discutées lors de la CC12. À la suite de ces premières 

discussions, une proposition a été intégrée au rapport du CC à la RdP7 et 

incluse dans le budget 2023 - 2025 pour le recrutement à temps partiel d'un 

Conseiller en communication contractuel pour l'ACAP.  
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12.1.17 La Conseillère en communication (Mme Bree Forer) a demandé à la CC13 de 

reconnaître l’inestimable travail de communication de M. John Cooper (ancien 

Responsable honoraire de l'information et aujourd'hui Responsable émérite 

de l'information) et a salué son soutien. Elle a également remercié le 

Secrétariat pour son accueil chaleureux et son aide, et a noté qu'il lui avait été 

extrêmement utile d'assister à cette réunion du CC pour entendre les points 

de vue des groupes de travail et rencontrer tous les participants et 

participantes. Elle a noté que l'AC13 Inf 03 fournissait un cadre pour une 

stratégie de communication et que cette réunion du CC avait permis 

d'identifier quelques détails supplémentaires nécessaires.  

12.1.18 L'Argentine a indiqué que, en tant que document d'information, l'AC13 Inf 03 

n'avait pas été traduit en espagnol – une omission décevante pour un 

document d'une telle importance. De tels documents, s’ils étaient disponibles 

en espagnol, pourraient être utiles pour distribution aux groupes intéressés au 

niveau national.  

12.1.19 La CC13 a demandé que les documents traitant de la future stratégie de 

communication soient présentés sous forme de documents de travail. 

12.1.20 Sur la base des recommandations de la Réunion conjointe, le Comité 

consultatif a approuvé les conseils suivants en matière de communication et 

en a tenu compte lors de l'élaboration du Programme de travail du CC : 

(i) Améliorer la communication avec certains publics spécifiques, en 

particulier les ORGP et les pêcheries, en élaborant des documents 

dédiés concernant l'état de conservation et en soulignant les 

responsabilités de ces organes de gestion face à la crise de 

conservation que subissent les populations hautement prioritaires de 

l'ACAP.  

(ii) Créer un groupe au sein de l'ACAP chargé d’améliorer la 

communication sur la crise de conservation des albatros et des pétrels 

mais également d’affiner et mettre en œuvre la stratégie de 

communication (voir ANNEXE 7).  

12.1.21 Le RU a suggéré que deux groupes distincts pourraient être nécessaires, l'un 

axé sur la communication avec les pêcheurs et les parties prenantes du 

secteur de la pêche, l'autre sur un public plus général. Alternativement, deux 

sous-groupes pourraient être constitués en temps utile.  

12.1.22 Le Chili a estimé que les domaines de communication importants étaient au 

nombre de trois : les Parties, les ORGP et le grand public. Avant de créer des 

groupes, le CC devait identifier l'ambition de chacun d'entre eux.  

12.1.23 La Nouvelle-Zélande a rappelé au CC que le Programme de travail inclut des 

tâches urgentes concernant les supports de communication relatifs aux 

captures accessoires d'oiseaux de mer, et que ces tâches doivent être 

menées en parallèle avec les activités du groupe de communication. 
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13 COMITÉ CONSULTATIF  

13.1 Rapport du Comité consultatif à la Réunion des Parties 

13.1.1 Le Président du CC a présenté le document CC13 Doc 17, proposant un 

réexamen de la manière dont le Comité consultatif rend compte à la Réunion 

des Parties (RdP). Le président du CC a fait référence aux différents rapports 

présentés à la RdP et aux instruments juridiques de l'ACAP qui établissent le 

cadre de ces rapports, notamment l'Accord et la Résolution 1.5 (2004). Depuis 

2004, le nombre, la structure et la complexité des rapports ont 

considérablement évolué. En outre, l'article IX (6) (d) (i) prévoyait que le 

Comité consultatif passerait régulièrement en revue ses procédures de 

reporting. Le Président a donc proposé que le CC entreprenne un réexamen 

de ses rapports à la RdP. Il a en outre suggéré que le Comité consultatif crée 

un Groupe de travail intersessions composé de membres du Comité, guidé 

par le mandat rédigé et approuvé par la CC13 et chargé de faire avancer 

l'examen puis d’en rendre compte à la CC14. 

13.1.2 Le CC est convenu qu'un tel examen serait utile. Plusieurs délégations 

(Argentine, Australie, Brésil, Chili, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni) ont 

accepté de participer au groupe intersessions (voir ANNEXE 7). 

13.1.3 La Nouvelle-Zélande a noté que les résultats de la GTCA11 concernant 

l'établissement de rapports sur l'atténuation des captures accessoires seraient 

pertinents pour les travaux de ce groupe.  

13.1.4 Le CC est convenu que, dans la mesure du possible, une période initiale de 

consultation intersessions avec le CC serait suivie d’une demande 

d’approbation par le CC de la méthodologie envisagée en amont de la CC14.  

 

13.2 Programme de travail du Comité consultatif pour 2023 - 2025 

13.2.1 Le Programme de travail 2023 - 2025 (CC13 Doc 13) a été examiné lors des 

réunions GTCA11 et du GTSPC7, et a fait l'objet de discussions plus 

approfondies par la CC13. Les actions achevées ont été notées et d'autres 

actions ont été décidées. Certaines actions ont été modifiées afin de mieux 

décrire le sujet ou la tâche concernés. Un certain nombre de possibilités de 

petites subventions ou de détachements ont également été notées. Une 

version actualisée du Programme de travail du CC pour la période triennale 

en cours a été approuvée (ANNEXE 4), de même que le mandat des groupes 

de correspondance intersessions (ANNEXE 7). 

13.2.2 Le Programme de travail du CC fournit une estimation des coûts et du temps 

requis pour l’accomplissement des tâches. La CC13 a noté que des niveaux 

importants de ressources financières et humaines provenant d’autres sources 

devront être mobilisés afin de mener à bien le Programme de travail. Il s’agit 

principalement de l’implication du Secrétariat et des responsables du Comité 

consultatif, mais aussi des Parties, des États de l’aire de répartition et des 

ONG Il a été noté que les ressources en personnel sont, dans la plupart des 

cas, fournies gratuitement.  

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4327-cc13-doc-17-rapports-presentes-par-le-cc-a-la-reunion-des-parties/file
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13.3 Programme de subventions et de détachements de l’Accord 

13.3.1 Le Secrétariat a indiqué qu'une nouvelle série de détachements avait eu lieu 

avec succès en 2022 - 2023. Le document AC13 Inf 02 résume ces 

propositions, ainsi que les progrès réalisés en ce qui concerne les petites 

subventions et les détachements encore en cours. Les retards dus à la 

pandémie de COVID-19 persistent sur de nombreux projets. Plusieurs projets 

ont contribué aux discussions de la GTCA11, de la GTSPC7 et de la réunion 

conjointe des groupes de travail, soulignant la valeur des deux systèmes. Au 

cours des 10 dernières années, 69 demandes de petites subventions ont été 

évaluées au cours de quatre cycles de financement et 30 propositions ont reçu 

un financement, pour un montant total de 490 809 $. De nombreux projets ont 

bénéficié d'un soutien en nature considérable. Sur cette période, 11 Parties 

sur 13 ont transmis des demandes de financement. 

13.3.2 Le CC a souligné le succès des programmes de petites subventions et de 

détachements en termes de renforcement des capacités mais également de 

recherches sur la conservation des oiseaux de mer. 

13.3.3 Les appels à candidatures pour les deux programmes sont généralement 

organisés à la suite des réunions du CC. Deux autres appels à candidatures 

sont prévus au cours de la période triennale actuelle, en 2023 et 2024 (voir 

6.1.9).  

 

14 INSCRIPTION DE NOUVELLES ESPÈCES 

14.1 Le Président du CC a indiqué l’absence de proposition d’inscription de 

nouvelles espèces à l'Annexe 1 de l'Accord. 

14.2 La CC13 a noté la possibilité d'ajout de certains Pterodroma sur la liste de la 

CMS. 

 

15  ÉLECTION ET NOMINATION DES RESPONSABLES DU CC 

15.1 Le Président du CC a rappelé à la réunion que les mandats de tous les 

responsables du Comité prendraient fin après la réunion en cours, mais que 

certains et certaines étaient éligibles pour un nouveau mandat. Des élections 

seraient nécessaires pour la prochaine période, qui s'achèverait à la fin de la 

réunion du CC suivant la huitième Réunion des Parties (CC15). Le Président 

a également demandé des nominations :  

15.2 Co-Présidence : Groupe de travail sur le statut des populations et de la 

conservation : Le Chili a désigné Mme Patricia Pereira Serafini (Brésil) et le 

Royaume-Uni a désigné le Dr Marco Favero (Argentine) ; tous deux ont été 

élus sans opposition.  

15.3 Vice-Présidence : Groupe de travail sur le statut des populations et de la 

conservation : L'Argentine a désigné le professeur Richard Phillips (Royaume-

Uni), qui a été élu sans opposition.  

https://acap.aq/documents/advisory-committee/ac13/ac13-information-papers/4322-ac13-inf-02-update-on-small-grants-and-secondments-2018-2022/file
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15.4 Co-Présidence : Groupe de travail sur les captures accessoires : L'Australie a 

désigné le Dr Igor Debski (Nouvelle-Zélande) et le Brésil a désigné le Dr 

Sebastián Jiménez (Uruguay) : tous deux ont été élus sans opposition.  

15.5 Vice-Présidence : Groupe de travail sur les captures accessoires : Le Pérou a 

désigné le Dr Dimas Gianuca (BirdLife International) et l'Australie a désigné la 

Dr Megan Tierney (Royaume-Uni) ; tous deux ont été élus sans opposition.  

15.6 Présidence, Groupe de travail sur la taxonomie : L'Afrique du Sud a proposé 

M. Mark Tasker (Royaume-Uni), qui a été élu sans opposition.  

15.7 Vice-Présidence du Groupe de travail sur la taxonomie : le Royaume-Uni a 

proposé le Dr Alan Tennyson (Nouvelle-Zélande), qui a été élu sans 

opposition.  

15.8 Vice-Présidence du Comité consultatif : L'Uruguay a désigné Mme Tatiana 

Neves (Brésil), qui a été élue sans opposition.  

15.9 Présidence du Comité consultatif : La Nouvelle-Zélande a désigné le Dr Mike 

Double (Australie), qui a été élu sans opposition. 

15.10 Au nom du Co-Vice-Président sortant du GTCA, le Dr Juan Pablo Seco Pon, 

l'Argentine a fait savoir que d’autres engagements empêchent le Dr Seco Pon 

de se présenter à nouveau au poste de Vice-Président du GTCA, à son grand 

regret, mais qu’il reste membre du Groupe de travail et espère avoir la 

possibilité d'occuper un autre poste au sein du CC à l'avenir.  

15.11 La CC13 a félicité tous les responsables élus du CC pour leur nomination et a 

remercié le représentant sortant pour sa contribution aux travaux de l'ACAP.  

 

16 QUATORZIÈME RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF 

16.1 Date et lieu de réunion 

16.1.1 Le Pérou a proposé d'accueillir la CC14 fin août - début septembre 2024, dans 

sa capitale, Lima. 

16.1.2 Le Comité consultatif a remercié le Pérou et a chaleureusement accueilli cette 
offre. 

 

16.2 Ordre du jour provisoire 

16.2.1 Le Comité consultatif a examiné un ordre du jour provisoire pour la CC14 

(ANNEXE 6), qui sera transmis aux membres du CC pour examen avant la 

CC14. 

 

17 QUESTIONS DIVERSES 

17.1 Le RU a indiqué qu'un amendement à l'article 17 du Règlement intérieur 

(concernant les documents de la réunion), élaboré en consultation avec le 

Président et l'Australie, serait distribué pour examen et adoption éventuelle 

pendant l’intersessions.  
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17.2 La CC13 rappelle que la Journée mondiale de l'albatros est célébrée le 19 juin 

de chaque année, en commémoration de la signature de l'Accord en 2001. Le 

thème choisi pour 2023 est la pollution plastique.  

17.3 La CC13 a noté que la RdP7 était convenue d'élaborer une publication visant 

à célébrer les succès obtenus par l'ACAP au cours de ses 20 premières 

années (2004-2024). Les travaux relatifs à cette publication sont coordonnés 

par l'Australie, l'Équateur, le Royaume-Uni et le Secrétariat. Elle sera 

étroitement alignée sur la publication précédente célébrant les réalisations de 

l'ACAP au cours de ses dix premières années (2004-2014). 

17.4 La CC13 a noté que la septième Conférence internationale sur les albatros et 

les pétrels (CIAP7) se tiendra à Ensenada, au Mexique, du 20 au 26 mai 2024. 

La dernière réunion de la CIAP a eu lieu en 2016. 

 

18 ADOPTION DU RAPPORT 

18.1 La réunion a adopté le rapport de la CC13.   

 

19 OBSERVATIONS FINALES 

19.1 Le Président a remercié toutes les délégations, y compris les Observateurs, 

pour leur contribution aux réunions du Groupe de travail et du Comité 

consultatif. Il a résumé certains résultats clés de la CC13 : 

(i) Élaboration d’un Programme de travail révisé pour le Comité consultatif 

et d’un Programme de travail pour le Secrétariat. 

(ii) Prise en compte des résultats de la RdP7. 

(iii) Création de six groupes intersessions sur : les rapports du CC à la 

RdP ; les indicateurs de captures accessoires ; les données sur les 

captures accessoires, la stratégie d'interaction de l’ACAP avec les 

ORGP ; la stratégie de communication de l'ACAP ; et la grippe aviaire 

H5N1. 

(iv) Approbation de la mise à jour des Conseils en matière de bonnes 

pratiques concernant les captures accessoires d'oiseaux de mer. 

(v) Examen attentif des besoins en matière de données sur les captures 

accessoires. 

(vi) Accent porté sur le respect des Conseils de l’ACAP en matière de 

bonnes pratiques relatives à l'atténuation des captures accessoires, 

ainsi que sur le besoin potentiel d'autres indicateurs afin de renforcer la 

fiabilité de la conformité des mesures d'atténuation. 

(vii) Rétablissement du Groupe de coordination des évaluations d’espèces. 

(viii) Discussion sur les menaces émergentes, en particulier les PEM et la 

grippe aviaire. 

https://www.islas.org.mx/iapc7/
https://www.islas.org.mx/iapc7/
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(ix) Ordre du jour provisoire et lieu de la CC14 (Pérou). 

(x) Renouvellement du mandat des responsables actuels occupant la 

plupart des postes de Président et de Vice-Président, de nouvelles 

personnes étant nommées à la co-vice-présidence du GTCA et à la 

vice-présidence du GTT. 

(xi) Renouvellement du mandat des titulaires actuels des postes de 

Président et de Vice-Président. 

19.2 Le Président a remercié toutes les personnes ayant participé et apporté un 

soutien à la réunion : les Présidents et les Vice-Présidents des Groupes de 

travail, le Secrétariat, l'assistant technique, les interprètes, les responsables 

de la restauration, de l'accueil et de la sécurité présents sur place, ainsi que 

toutes les autres personnes impliquées dans l'organisation de la réunion. Il a 

souhaité la bienvenue aux nouvelles personnes nommées aux postes de 

l'ACAP et a remercié la Vice-Présidente d'avoir accepté de rester en poste. Il 

a souligné l'aide précieuse apportée par ses collègues britanniques lors de 

l'organisation de la réunion.  

19.3 La Vice-Présidente a exprimé ses remerciements et ceux de toutes les 

délégations au Président pour son excellente gestion de la réunion. 

19.4 Le Président a clos la réunion.   
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ANNEXE 1. LISTE DES PARTICIPANTS ET PARTICIPANTES À LA RÉUNION 

 
 

CHAIR Dr Michael DOUBLE 

Mike.Double@aad.gov.au 

VICE-CHAIR Mrs Tatiana NEVES 

tneves@projetoalbatroz.org.br 

 
 

PARTIES 

ARGENTINA 

Member Ms Carmen RIVERO 

MRECIC 

qrv@mrecic.gov.ar  

Advisor, PaCSWG 
Co-convenor 

Dr Marco FAVERO 

Insituto de Investigaciones marinas y costeras (CONICET-UNMDP) 

mafavero@icloud.com  

AUSTRALIA 

Member Mr Jonathon BARRINGTON 

Department of Climate Change, Energy, the Environment and Water, 
Australian Antarctic Division 

Jonathon.Barrington@aad.gov.au  

BRAZIL 

Member Ms Krishna BARROS BONAVIDES 

Ministry of the Environment and Climate Change – Brazil 

krishna.bonavides@mma.gov.br 

Representative Mr Rodrigo SANTOS 

Ministry of Foreign Affairs 

rodrigo.ponciano@itamaraty.gov.br 

Advisor Mr Andrei LANGELOH ROOS 

CEMAVE/ICMBio 

mailto:Mike.Double@aad.gov.au
mailto:tneves@projetoalbatroz.org.br
mailto:qrv@mrecic.gov.ar
mailto:mafavero@icloud.com
mailto:Jonathon.Barrington@aad.gov.au
mailto:krishna.bonavides@mma.gov.br
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Advisor, PaCSWG 
Co-convenor 

Mrs Paticia PEREIRA SERAFINI 

UFSC/CEMAVE/ICMBio 

patricia.serafini@icmbio.gov.br 

CHILE 

Member Mr Marcelo GARCIA 

Subsecretaria de Pesca y Acuicultura  

mgarcia@subpesca.cl 

Advisor  Ms Verónica LÓPEZ 

Oikonos Ecosystem Knowlegde 

NEW ZEALAND 

Member, SBWG Co-
Convenor  

Dr Igor DEBSKI 

Department of Conservation 

idebski@doc.govt.nz 

PERU 

Representative Ms María Andrea MEZA 

Instituto del Mar del Perú – IMARPE 

mmeza@imarpe.gob.pe  

SOUTH AFRICA 

Representative Dr Robert CRAWFORD 

Dept Fisheries, Forestry and Environment (Affiliate) 

crawfordrjm@gmail.com 

SPAIN 

Representative Ms Helena MORNEO COLERA 

Ministry for the Ecological Transition and the Demographic Challenge 

hmoreno@miteco.es  

UNITED KINGDOM 

Member Mr Mark TASKER 

Joint Nature Conservation Committee (JNCC) 

mltasker@aol.com  

Alternate 
Representative 

Dr Helen BAKER 

Joint Nature Conservation Committee (JNCC) 

Helen.Baker@jncc.gov.uk  

mailto:idebski@doc.govt.nz
mailto:mmeza@imarpe.gob.pe
mailto:crawfordrjm@gmail.com
mailto:hmoreno@miteco.es
mailto:Helen.Baker@jncc.gov.uk
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Alternate 
Representative 

Ms Elizabeth BIOTT 

Department for the Environment, Food and Rural Affairs (Defra) 

elizabeth.biott@defra.gov.uk  

Alternate 
Representative  

Mr Kristopher BLAKE 

Department for the Environment, Food and Rural Affairs (Defra) 

kristopher.blake@defra.gov.uk  

Advisor Ms Alex BROOK 

Department for the Environment, Food and Rural Affairs (Defra) 

Advisor Ms Caroline DAISLEY 

Department for the Environment, Food and Rural Affairs (Defra) 

Advisor Ms Rhiannon HUDSON-JONES 

Department for the Environment, Food and Rural Affairs (Defra) 

Advisor Ms Madison JAY 

Department for the Environment, Food and Rural Affairs (Defra) 

Advisor  Dr Megan TIERNEY  

Joint Nature Conservation Committee (JNCC) 

URUGUAY 

Member Andres DOMINGO 

DINARA/MGAP 

dimanchester@gmail.com  

Advisor, SBWG Co-
convenor 

Dr Sebastián JIMÉNEZ 

DINARA 

jimenezpsebastian@gmail.com 

 

 

OBSERVERS – RANGE STATES 

CANADA 

 Dr Caroline FOX 

Canadian Wildlife Service, Environment and Climate Change Canada  

caroline.fox@ec.gc.ca 

mailto:elizabeth.biott@defra.gov.uk
mailto:kristopher.blake@defra.gov.uk
mailto:dimanchester@gmail.com
mailto:jimenezpsebastian@gmail.com
mailto:caroline.fox@ec.gc.ca
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NAMIBIA 

 Mr Desmond TOM 

Ministry of Fisheries  

Desmond.Tom@mfmr.gov.na 

UNITED STATES OF AMERICA 

 Mi Ae KIM 

NOAA Fisheries  

mi.ae.kim@noaa.gov 

 

 

OBSERVERS – APEC MEMBER ECONOMIES 

CHINESE TAIPEI 

Head of Delegation Ting-yu KUO 

Ocean Conservation Administration  

m9954002@oca.gov.tw  

 Li-Wei (Frances) CHOW 

Department of International Organizations, Ministry of Foreign Affairs 

 Yi-Chun FAN 

Ocean Conservation Administration 

 

 

 

OBSERVERS – NON-GOVERNMENT ORGANISATIONS 

BIRDLIFE INTERNATIONAL 

Head of Delegation Mr Oliver YATES 

oli.yates@rspb.org.uk  

 Mr Esteban FRERE 

HUMANE SOCIETY INTERNATIONAL (HSI) 

 Ms Nicola BEYNON 

nicola@hsi.org.au  
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SECRETARIAT 

Executive Secretary 

 

 

Science Officer  

 

 

Communications 
Advisor  

 

Dr Christine BOGLE 

christine.bogle@acap.aq 

 

Dr Wiesława MISIAK 

wieslawa.misiak@acap.aq 

 

Ms Bree FORRER 

breeforrer.acap@gmail.com 

 

 

 

INTERPRETERS 

Spanish ↔ English: 

 

 

Mrs Cecilia ALAL 

Dr Sandra HALE 

2M Language Services 
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ANNEXE 2. LISTE DES DOCUMENTS DE LA RÉUNION 

 

DOCUMENTS DE TRAVAIL 

Document Titre 

Point 
de 

l'ordre 
du jour 

Soumis par 

CC13 Doc 01  Ordre du jour provisoire de la réunion 2 Comité consultatif, 
Secrétariat 

CC13 Doc 02  Projet d'ordre du jour annoté 2 Président du CC, 
Secrétariat 

CC13 Doc 03  Programme de la réunion 2 Président du CC, 
Secrétariat 

CC13 Doc 04  Liste des documents de la réunion 2 Président du CC, 
Secrétariat 

CC13 Doc 05  Liste des participants de la réunion 2 Secrétariat 

CC13 Doc 06 Rapport du Secrétariat 5.1 Secrétariat 

CC13 Doc 07 Rapport du gouvernement dépositaire 
sur l’Accord sur la conservation des 
albatros et des pétrels (Canberra, 19 juin 
2001) 

4 Australie 

CC13 Doc 08 
Rev 1  

Rapport financier intérimaire 2023 6.1 Secrétariat 

CC13 Doc 09  Rapport du Groupe de travail sur le 
statut des populations et de la 
conservation 

9.1 Présidentes du 
GTSPC 

CC13 Doc 10 
Rev 1 

Rapport du Groupe de travail sur la 
taxonomie 

10.1 GTT 

CC13 Doc 11 
Rev 1 

Rapport du Groupe de travail sur les 
captures accessoires d'oiseaux de mer 

11.1 Présidentes du 
GTCA   

CC13 Doc 12 
Rev 1 

Rapport de la réunion conjointe des 
Groupes de travail sur les captures 
accessoires et sur le statut des 
populations et de la conservation 

12.1 Présidentes du 
GTSPC, Présidentes 
du GTCA   

CC13 Doc 13 Programme de travail du Comité 
consultatif 2023 - 2025 

13.2 Président et Vice-
président du CC 

CC13 Doc 14 Programme de travail du Secrétariat  

2023 - 2025 

5.2 Secrétariat 

CC13 Doc 15  Résultats de la RdP7 intéressant le 
Comité consultatif 

8 & 13 Président du CC, 
Secrétariat 

CC13 Doc 16  Identification de mesures de 
conservation permettant de dynamiser la 
mise en œuvre du protocole d'accord 
entre l'ACAP et l'IAC 

5.1 & 
13.2 

Comité scientifique 
de l'IAC, Secrétaire 
de l'IAC & Co-
Président du GTSPC  
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DOCUMENTS DE TRAVAIL 

Document Titre 

Point 
de 

l'ordre 
du jour 

Soumis par 

CC13 Doc 17  Amélioration des rapports présentés par 
le Comité consultatif à la Réunion des 
parties 

13.1 Président du CC 

 

 

 

DOCUMENTS D'INFORMATION 

Document Titre 

Point 
de 

l'ordre 
du jour 

Soumis par 

AC13 Inf 01 Agreement Budget 2023 - 2025  8 & 13 Secrétariat 

AC13 Inf 02 Update on Small Grants and 

Secondments supported by the Advisory 

Committee 2018 - 2022 

13.3 Secrétariat 

AC13 Inf 03 ACAP communications strategy update 5 & 13 Secrétariat 

AC13 Inf 04 The Tasman Sea as a candidate High 

Seas Marine Protected Area 

7.2 BirdLife International 
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ANNEXE 3. ORDRE DU JOUR DE LA CC13 

 

Ordre du jour du CC13 

1. Remarques d’ouverture 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Règlement intérieur 

4. Rapport du gouvernement dépositaire 

5. Secrétariat de l’ACAP 

5.1 Activités menées au cours de la période intersessions 2022 - 2023 

5.2 Programme de travail du Secrétariat 2023 - 2025 

6. Questions financières de l’Accord 

6.1 Rapport financier 

7. Rapports des Observateurs 

7.1 Rapports des Observateurs à la CC13 

7.2 Mise en œuvre du traité des Nations Unies sur la haute mer : proposition d'aire 

marine protégée dans la mer de Tasman 

8. Rapport sur la Septième Réunion des Parties 

9. Statut des populations et de la conservation des albatros et des pétrels 

9.1 Rapport du groupe de travail sur le statut des populations et de la conservation 

10. Taxonomie des albatros et des pétrels 

10.1 Rapport du groupe de travail sur la taxonomie 

11. Captures accessoires d’oiseaux marins  

11.1 Rapport du groupe de travail sur les captures accessoires 

11.2 Rapport sur l’atelier sur la communication des données relatives à la capture 

accessoire  

12. Réunion conjointe des groupes de travail sur les captures accessoires et sur 

le statut des populations et de la conservation 

12.1 Rapport de la réunion conjointe des groupes de travail sur les captures 

accessoires et sur le statut des populations et de la conservation 

13. Comité consultatif 

13.1 Rapport du Comité consultatif à la RdP 

13.2 Programme de travail du Comité consultatif 2023 - 2025  

13.3 Programme de subventions et de détachements de l’Accord 

14. Inscription de nouvelles espèces 

15. Élection et nomination des représentants du CC 
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16. Quatorzième Réunion du Comité consultatif  

16.1 Date et lieu de réunion 

16.2 Projet d’ordre du jour 

17. Autres questions 

18. Adoption du rapport 

19. Remarques de clôture 
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ANNEXE 4. PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ CONSULTATIF 2023 - 2025 

Le présent Programme de travail présente des coûts donnés à titre indicatif (en AUD) et le délai nécessaire à l’exécution des tâches. Des niveaux importants 
de ressources financières et humaines provenant d’autres sources devront être mobilisés afin de mener à bien le Programme de travail. Il s’agit principalement 
de l’implication du Secrétariat et des responsables du Comité consultatif, mais aussi des Parties, des États de l’aire de répartition et des ONG. Il est à noter 
que les ressources en personnel sont, dans la plupart des cas, fournies gratuitement. Les heures indiquées ne comprennent pas le temps passé par les Parties 
ou d’autres organisations, mais reflètent le temps que les responsables du CC et du Secrétariat consacreront à ces tâches. Le Programme de travail a été 
adopté par la RdP6. Les actions terminées ou qui ne sont plus pertinentes sont barrées. Les nouvelles actions identifiées pendant la GTCA11, la GTSPC7, la 
réunion conjointe des GT et la CC13 sont indiquées en bleu. Tous les groupes ou sous-groupes responsables identifiés pour des tâches spécifiques restent 
ouverts à d'autres participants et participantes.   

 

Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

1.     Taxonomie et examen de l'Annexe 1 

1.1 Tenir à jour la base de données 
bibliographique du Groupe de travail sur la 
taxonomie 

GTT, travaux dirigés par 
le Président 

 En cours 0,5 
semaine 
p.a. (par 

an) 

0 S'assurer que la Bibliographie de l'ACAP est actualisée 

1.2 Poursuivre l'élaboration d'une base de 
données morphométrique et de plumage 

GTT dirigé par le 
Président et la 
Responsable scientifique 

 2023-2025 2 
semaines 

0 Cette base de données facilitera le processus 
taxonomique, l'identification des spécimens de capture 
accessoire et le stockage à long terme des données 
précieuses.  Ou envisager en lieu et place la création 
d'un catalogue de taxons difficiles à identifier 
visuellement. 

1.3 Entretenir une base de données contenant des 
informations propres à chaque site portant sur 
la disponibilité d'échantillons pertinents à 
l’étude des caractéristiques génétiques des 
espèces inscrites à l’ACAP   

GTT  2023-2025 2 mois ? 5 000 Une base de données de chercheurs détenant des 
échantillons spécifiques aux sites a été élaborée dans 
un premier temps en coopération avec le GTSPC. 

1.4 Aborder les problèmes taxonomiques liés aux 
espèces dont l'inscription a été proposée à 
l'Annexe 1 de l'Accord 

Les Parties et le CC  En cours 0,5 
semaine 
par an 

0 Répondre aux propositions (à l'aide d'un modèle 
d'évaluation des espèces) soumises par les Parties. 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

1.5 Répondre aux demandes d'information sur des 
questions taxonomiques relatives aux espèces 
de l'ACAP 

GTT, travaux dirigés par 
le Président 

 En cours 1 à 2 
semaines 

p.a. 

0 Encourager l'harmonisation continue avec la CMS et 
l'UICN. Tenir à jour le tableau de références des 
espèces reprenant les noms scientifique et commun en 
plusieurs langues. 

1.6 Tenir à jour la liste des espèces candidates GTT, travaux dirigés par 
le Président et le CC 

 En cours 1 à 2 
semaines 

p.a. 

 Tenter de résoudre les problèmes de hiérarchisation 
des tâches. Maintenir la conformité avec la taxonomie 
ACAP/COI. 

Les critères et la notation de la liste pondérée des 
espèces candidates seront affinés par correspondance 
pendant l’intersessions. 

2.     Informations sur le statut, les tendances et les sites de reproduction 

2.1 Examiner les lacunes dans les données 
soumises à l'ACAP sur les populations, le suivi, 
la gestion des sites de reproduction, les 
menaces et la protection réglementaire ; 
réclamer les données non communiquées et 
incorporer les modifications. 

GTSPC, Responsable 
scientifique, BirdLife 
International 

 En cours 8 semaines 
par an 

0 Les Parties sont priées de fournir chaque année les 
données nouvelles ou non encore communiquées. Le 
Responsable scientifique enverra des rappels chaque 
année.   

Maximiser l’utilisation des données existantes (pourrait 
convenir aux détachements) 

2.2 Examiner et affiner les formats normalisés de 
questionnaires et de résultats pour une 
meilleure analyse et interprétation. Continuer à 
améliorer la structure du portail de données et 
des questionnaires 

Responsable scientifique, 
Présidents, Vice-
Présidents, GTSPC 

 En cours 12 
semaines 

par an 

0  

2.3 Evaluer précisément et actualiser les 
tendances mondiales des populations 

Les Présidents du 
GTSPC, la Responsable 
scientifique et BirdLife 
International avec d'autres 
experts si nécessaire 

 En cours 3 semaines 5 000 
(financeme
nt de base) 

Pourrait nécessiter la mise à jour ultérieure du portail de 
données.  Envisager des approches alternatives, le cas 
échéant. Examiner lors de la CC14 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

2.4 Mettre à jour les évaluations d'espèces de 
l'ACAP 

Responsable scientifique, 
responsables du GTSPC ; 
le Groupe de coordination 
des évaluations d’espèces 
sera chargé de superviser 
les mises à jour 

 En cours 6 semaines 
p.a. 

4 000 10 
000 

(financeme
nt de base) 

Coûts d’actualisation des cartes par BirdLife, éventuelle 
mise à jour du format. 
Des rapports d’avancement sont fournis à chaque 
GTSPC. 
Travailler avec les principaux éditeurs 

2.5 Traduire les mises à jour des évaluations 
d'espèce et des lignes directrices de l'ACAP en 
espagnol et en français 

Responsable scientifique   En cours  12 000 14 
000 

(financeme
nt de base) 

 

2.6 Identifier les priorités de suivi des chiffres, des 
tendances et de la démographie 

GTSPC, Responsable 
scientifique 

 En cours 2 semaines 
p.a. 

0 Examen et mise à jour des priorités et évaluation des 
progrès accomplis par rapport aux priorités à chaque 
réunion du CC. 

2.7 Examen de la disponibilité des données de 
suivi et de répartition des albatros et des 
pétrels afin de garantir la représentativité des 
espèces/classes d'âge. Hiérarchiser les 
lacunes et encourager les études permettant 
de les combler. (Désormais tâche 5.15) 

GTSPC, CC, 
Responsable scientifique 
et BirdLife International 

2024 1 semaine 
p.a. 

1 000 
(financem

ent de 
base) 

Examiner lors de la CC14 

2.8 Identifier et examiner les populations 
hautement prioritaires concernant les mesures 
de conservation 

GTSPC, Responsable 
scientifique 

En cours  1 semaine 
p.a. 

0 Examiner lors de chaque Réunion du CC 

2.9 Examiner et hiérarchiser les menaces qui 
pèsent sur les sites de reproduction et identifier 
les lacunes dans les connaissances 

GTSPC, Responsable 
scientifique 

En cours  1 semaine 
p.a. 

0 Mise à jour annuelle des priorités par les Parties, passer 
en revue les priorités avant la CC14 

2.10 Examiner et mettre à jour les lignes directrices 
en matière de bonnes pratiques  

GTSPC, Responsable 
scientifique  

 En cours 3 semaines 
p.a. 

0 Possibilité de détachements et de petites 
subventions  

2.11 Préparer les rapports d'activité pour les 
réunions du CC 

GTSPC, Responsable 
scientifique 

2023 et 
2024  

12 
semaines 

0  
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

2.12 Élaborer de nouvelles lignes directrices pour 
les questions prioritaires 

Sous-comité des petites 
subventions (GTSPC), 
Secrétariat et autres 
experts si nécessaire 
(identifier les 
responsables) 
 

En cours ? ? Possibilité de détachements et de petites 
subventions. Par exemple, « gestion » des colonies, 
surveillance acoustique, télédétection.  Examiner lors 
de chaque réunion du CC. 

2.13 Examiner les nouvelles menaces qui pèsent 
sur les albatros et les pétrels 

i) infrastructures de parcs éoliens en mer 
ii) polluants chimiques 
iii) plastiques en mer 
iv) pollution lumineuse 

GTSPC En cours ?  Possibilité de détachements et de petites 
subventions. 

Développer des moyens d'évaluer, de modéliser, de 
surveiller et d'atténuer les effets néfastes, y compris les 
impacts cumulatifs, sur les oiseaux de mer. Fournir des 
informations pertinentes à la base de données 
bibliographique. 

i) Examiner la disponibilité des données sur la hauteur 
de vol des albatros et des pétrels. 

2.14 Tenir à jour les lignes directrices de l'ACAP 
concernant le travail avec les albatros et les 
pétrels pendant l'épidémie actuelle de grippe 
aviaire hautement pathogène H5N1    

Experts externes, 
Responsable Patricia 
Serafini 

En cours  5 000 Créer un groupe d'experts (voir ANNEXE 7).  
Lignes directrices couvrant l'évaluation des risques de 
maladie pour les espèces inscrites à l'ACAP, la gestion 
des risques liés aux colonies et la biosécurité en ce qui 
concerne l'épidémie de grippe aviaire hautement 
pathogène H5N1. 
Frais de traduction inclus au titre de la tâche 2.5. 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.     Captures accessoires d'oiseaux de mer 

3.1 Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie 
d’interaction avec les ORGP et la CCAMLR 
(SBWG10 Doc 07 Rev 1, SBWG11 Doc 09) et 
passer en revue à chaque réunion du GTCA. 
Les Parties concernées invitent et aident les 
ORGP et autres organisations internationales 
pertinentes à évaluer et réduire les captures 
accessoires d’albatros et de pétrels.  

 
Perfectionner les ressources spécifiques à 
l’ACAP sur les bonnes pratiques en matière de 
collecte et de reporting des données de 
captures accessoires, et les présenter aux 
ORGP  

Coordinateurs individuels 
des ORGP, Secrétariat, 
GTCA et CC 
 
 
 
 
 

Coordinateurs individuels 
des ORGP, Secrétariat, 
GTCA 

 En cours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

a) 18 
semaines 

p.a. 
 

b) 18 
semaines 

p.a. 

c) 2 
semaines 

p.a. 
 
 

(a+b) 30 
000 p.a. 

(financem
ent de 
base) 

À partir de 
2025, 37 
500 p.a. 

 
3 000 

(financeme
nt de base) 
 

a) Frais de déplacement, etc. pour participer à 
certaines réunions des ORGP (moins de frais si une 
Partie peut contribuer directement) 
b) Activités de coordination avec les ORGP 
 

c) Examen du processus et recommandation de 
changements (GTCA) 

 

Inclure l'élaboration et la diffusion des ressources .  

Frais de traduction.  Ces lignes directrices seront 
également pertinentes pour les programmes 
d’observateurs nationaux (des Parties) 
 

3.1 a) Examen et mise à jour de la stratégie 
d'interaction avec les ORGP 

Responsables Dimas 
Gianuca et Sebastian 
Jimenez.  Groupe 
intersessions du CC 

CC14   Mettre en place un groupe intersessions (voir ANNEXE 
7).  
Interactions avec l'IAC (Responsables Marco Favero, 
Andres Domingo, Tatiana Neves, Brésil) 

3.2 Examen intersessions des conseils de l’ACAP 
relatifs aux bonnes pratiques et révision des 
documents de l'ACAP pour les engins de 
pêche palangrière et chalutière pélagique et 
démersale 

GTCA, mené par –  

Palangre pélagique : 
Jonathon Barrington, 
Sebastián Jiménez 
Palangre démersale : Oli 
Yates, Ed Melvin, Juan 
Pablo Seco Pon 
Chalut : Amanda Kuepfer, 
Igor Debski, Veronica 
Iriarte, Leandro Tamini 

En cours   Améliorer la cohérence entre les documents.  
Examiner les données sur l'efficacité relative, en tenant 
compte des différences régionales et de différentes 
combinaisons de mesures afin de soutenir les Conseils 
en matière de bonnes pratiques. 
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Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.3 Élaborer plus avant des avis en matière 
d’atténuation dans la pêche à la senne 
coulissante 

Formalisation du document reprenant les 
Conseils de l’ACAP pour la pêche à la senne 
coulissante. Ce document comprendra un 
texte introductif et explicatif, et sera disponible 
sur le site internet de l’ACAP. 

Compléter les lignes directrices de l’ACAP 
pour le retrait des oiseaux de mer enchevêtrés 
dans les filets (senne coulissante et chalut) 
(désormais Tâche 3.18) 

GTCA, mené par : Cristian 
Suazo, Joanna Alfaro 
(Jonathon Barrington 
comme aide) 
 
 
 

Jonathon Barrington, 
Cristián Suazo, JP Seco 
Pon, Secrétariat 
 

 En cours  4 
semaines 

3 000 
 

(financeme
nt de base) 

À l'aide de la boîte à outils Frais de traduction des 
documents d’orientation et des lignes directrices en 
plus de la conception des lignes directrices 
 

3.4 Poursuivre la mise à jour par étapes des fiches 
d’information sur les méthodes d’atténuation 
sous un format simplifié : 1) Pratiques sûres en 
matière de lestage des lignes 2) Avis 
actualisés sur les dispositifs d’effarouchement 
des oiseaux pour les palangres pélagique et 
démersale, et 3) Fiches pratiques relatives aux 
bonnes pratiques de l’ACAP 

GTCA, BirdLife 
International, Secrétariat 
Mené par : 
Dispositifs 
d’effarouchement des 
oiseaux : Sebastián 
Jiménez 
Lestage des palangres 
démersales : Barry Baker 
Atténuation pour les 
câbles de chalut (câble de 
contrôle du filet inclus) : 
Marcelo García 
Manipulation sans danger 
des oiseaux de mer 
enchevêtrés dans les 
filets : Verónica Iriarte 

En cours 1 semaine 
par fiche 

d'informati
on 

10 000 15 
000 

(financem
ent de 

base, pour 
la 

traduction 
et pour les 
nouvelles 

fiches 
pratiques) 
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3.5 Poursuivre davantage d’approches permettant 
d’améliorer l’adoption des bonnes pratiques 
en matière d’atténuation des captures 
accessoires  

Continuer à développer et à affiner la stratégie 
et le matériel de communication pour : 
▪ Insuffler un nouvel élan aux avis 

Communiquer auprès de différents 
publics  (par ex. présentations, 
vidéos, autres outils multimédias)
 et inclure des exemples de réussite et 
 des informations permettant de lever 
 les obstacles à la mise en œuvre 
(désormais Tâche 5.13) 

 

 

Modéliser la menace que représente les 
captures accessoires pour les populations 
d'oiseaux de mer afin de faire connaître le 
risque d'extinction pour les espèces de 
l'ACAP. 

Continuer à participer aux cadres de 
certification en : 
▪ Contribuant aux examens des normes 

 sur les considérations relatives à la 
capture accessoire  pour que 
celles-ci soient alimentées par les avis de 
l’ACAP.  

▪ Fournir des informations aux Parties et 
aux autres sous-groupes afin de 
permettre la formulation de commentaires 
sur les évaluations individuelles des 
pêches 

 

GTCA, GTSPC, 
Secrétariat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Secrétariat, GTCA 
 

En cours   
 
 
 

5 000 
(financeme
nt de base) 
pour une 
personne 

détachée/c
ontractuell

e qui 
participera 

au 
processus 

 
 
 
 

 

 
5 000 

(financem
ent de 

base) pour 
une 

personne 
détachée/c
ontractuell

e qui 
continuera 
de fournir 
des avis 

sur le 
processus 

Destiné à contribuer à l'élaboration de futures 
stratégies d'interaction avec les flottes de pêche.  

La portée des travaux dépend des recherches en cours 
visant à améliorer la mise en œuvre des mesures 
d'atténuation. 

Possibilité de détachement pour étudier des domaines 
spécifiques de communication supplémentaires et pour 
compléter le travail de tout consultant à temps partiel 
que le Secrétariat pourrait employer comme conseiller 
en communication. 

Noter le lien avec le GTSPC : la communication est 
importante dans ces domaines également. 

Comment simplifier les conseils pour les gestionnaires 
des pêches et les décideurs politiques afin d'en 
améliorer l'utilisation.  (Désormais Tâche 5.13) 
 
Nécessitera des ressources (possibilité de 
détachement ou de petite subvention). 
L'ACAP doit saisir les occasions pertinentes.  
 
Le Secrétariat continue d'engager, selon les besoins, des 
consultants qui ont déjà fourni des conseils sur ce 
processus. Un sous-groupe du GTCA continuera de 
rechercher les possibilités de participer aux programmes 
pertinents et indiquera quand une contribution 
supplémentaire du consultant serait utile. 
Le Secrétariat continuera de recevoir les notifications des 
cadres de certification des pêcheries et les partagera, le 
cas échéant, avec le sous-groupe  
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.6 Publier et diffuser les avis de l'ACAP sur 
l'amélioration de la sécurité lors du virage des 
lignes de branchement au cours des 
opérations de pêche à la palangre pélagique  

GTCA, responsables des 
ORGP 

 En cours   Prendre acte des études menées avec 40, 45 et 60 g, 
tests avec 80 g actuellement irréalisables Terminé 

3.7 Rapports sur les indicateurs de captures 
accessoires et les données associées, 
amélioration des approches méthodologiques 
et du format des rapports selon les besoins 

Examen intersessions pour affiner les 
indicateurs 

Parties, GTCA, Secrétariat 
 
 
Mené par Igor Debski 
(dans un premier temps).  
Groupe intersessions du 
CC (voir ANNEXE 7) 

En cours 20 
semaines 

10 000 par 
an 

(financem
ent de 
base) 

Besoin d'un soutien contractuel, car il s'agit d'un 
élément clé du travail (0,25 ETP ?) Atelier préalable à 
la GTCA11 
 
 

 

3.7 a) Améliorer la collecte et la présentation des 
données sur les captures accessoires 

Mené par Megan Tierney.  
Groupe intersessions du 
CC  

   Mettre en place un Groupe de correspondance 
intersessions pour relever les principaux défis (voir 
ANNEXE 7). 

Apporter si possible des contributions aux ateliers sur 
les données organisés par les Parties.  

Élaborer des directives sur l'analyse des données sur 
les captures accessoires afin de compléter les lignes 
directrices existantes en matière de collecte de 
données 

3.8 Examiner et mettre à jour le cadre de 
hiérarchisation des menaces en mer 

GTCA 2023-2024  1 semaine 5 000 
(financem

ent de 
base) 

Analyse et mise à jour des données relatives aux 
menaces et à leur atténuation. Atelier éventuel. i) 
analyse du cadre pour un usage ultérieur à la GTCA11, 
en tenant compte des initiatives d'évaluation des 
risques terminées ou en cours. ii) mise à jour pour la 
RdP8  
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.9 Développer plus avant/actualiser les avis en 
matière de bonnes pratiques relatifs aux 
mesures d’atténuation pour les pêches 
artisanales, à petite échelle et récréatives, 
notamment les recherches relatives à ces 
pêches. Mettre les (boîtes à outils reprenant 
les) avis sur le site web de l’ACAP et faciliter la 
diffusion des avis  

GTCA, mené par : Jeff 
Mangel 

 En cours    2 000 
(financeme
nt de base, 

frais de 
traduction) 

 

Poursuivre l'élaboration de la boîte à outils contenant 
des conseils sur les différentes méthodes d'atténuation 
adaptées à la pêche artisanale et à petite échelle. 
Bonne opportunité pour un détachement. 
Avant publication sur le site, inclure un texte introductif 
expliquant le contexte, le but et l’utilité des avis.  

Interaction avec l'IAC (voir Tâche 3.1.a) 

3.9 a) Comprendre et atténuer les effets de la pêche 
pélagique à petite échelle sur les oiseaux de 
mer, en particulier lorsque la ligne principale 
est directement attachée à des flotteurs de 
surface 

GTCA    Possibilité de détachements et de petites 
subventions 

3.10 Développer plus avant les conseils en matière 
de bonnes pratiques concernant les mesures 
d’atténuations dans la pêche au filet maillant 

GTCA  En cours 2 
semaines 

 À travers les contacts avec des initiatives externes. La 
première étape prévue de ce processus serait un 
examen complet de la littérature scientifique relative 
aux mesures d’atténuation dans la pêche au filet 
maillant pour tous les taxons, à compiler pour la 
GTCA11 et auquel les Parties à l’ACAP pourraient 
participer, le cas échéant 

3.11 Examen des lignes directrices de bonnes 
pratiques en matière d’utilisation du suivi 
électronique pour l’évaluation et le suivi de la 
capture accessoire  

Responsable GTCA : Éric 
Gilman 

 En cours   Des lignes directrices ont été élaborées en 2021.  La 
tâche 3.1 (Interaction avec les ORGP) sera un outils de 
diffusion important.  

Interaction avec l'IAC (voir Tâche 3.1a) 

3.12 Évaluer les facteurs qui limitent ou favorisent le 
succès des PAN-Oiseaux de mer en matière 
d’atténuation des captures accessoires 

GTCA  En cours 20 
semaines 

 Terminé 



Accord sur la conservation des albatros et des pétrels                                         CC13 RAPPORT ANNEXE 4  
 
 

 

Page 45 sur 74 

Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 
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Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.13 Aider à favoriser et à soutenir la collaboration 
dans l'évaluation des risques et des 
conséquences néfastes sur les oiseaux de mer 
à différentes échelles 
 

GTCA En cours   Encourager, favoriser et soutenir les efforts 
collaboratifs visant à effectuer l’évaluation des risques 
et des conséquences néfastes sur les oiseaux de mer, 
y compris renforcer les capacités nécessaires afin de 
mener à bien cette évaluation (possibilité de 
détachement).  
Plusieurs initiatives sont en cours de réalisation. Les 
progrès ont été signalés à la GTCA9 et orienteront les 
actions futures 

3.14 Tenir à jour la bibliographie des informations 
pertinentes sur les captures accessoires (voir 
également la Tâche 5.7) 

GTCA, 
Responsable scientifique 

 En cours 1 semaine 
p.a. 

 Inclut la littérature publiée et non publiée. 
Remplacer les documents de travail par les documents 
publiés lorsque c’est possible. Encourager la 
soumission d’information par les Parties et d’autres 
acteurs. Renvois et liens vers la SIGCA (BMIS) et 
d'autres bases de données en ligne sur la capture 
accessoire 

3.15 Préparer un examen des informations 
disponibles sur la nature et l'ampleur des 
captures accessoires d'oiseaux de mer 
associées aux palangres démersales flottantes 
et sur les moyens d'augmenter la vitesse 
d’immersion de ces engins 

Groupe intersessions du 
GTCA  

2023   Détachement éventuel 

3.16 Poursuite du développement de technologies 
et de techniques pour le suivi du respect des 
mesures d'atténuation 

GTCA En cours  10 000 Possibilité de détachements et de petites 
subventions.  
  
Examiner l'état actuel du suivi dans les principales 
pêcheries et entreprendre des recherches sur les 
technologies et techniques de développement 
permettant de contrôler la conformité, y compris le SE 
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Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.17 Poursuite du développement et de l'évaluation 
du lestage des lignes de branchement des 
palangres pélagiques ou autres domaines de 
recherche prioritaires  

GTCA  2024-2025   Possibilité de détachements et de petites subventions  
Comprend l'évaluation de l'efficacité des modèles 
d'hameçons lestés et l'utilisation d'alternatives non-
toxiques au plomb lors de l'ajout de lest à l'hameçon 

3.18 Élaborer des lignes directrices pour le retrait 
sans danger des oiseaux enchevêtrés dans 
les filets (senne coulissante, chalut, filet 
maillant) 

GTCA, Verónica Iríate, 
Cristián Suazo, Jonathon 
Barrington, Juan Pablo 
Seco Pon, Secrétariat 

En cours 12 
semaines 

8 000  Standardiser les procédures et développer des 
infographies pour les lignes directrices. Frais de 
développement d'images et de graphiques, de 
conception des lignes directrices et de traduction 

3.19 Soutenir le développement par le Southern 
Seabirds Trust d'une boîte à outils fondée sur 
des preuves pour la sécurité des oiseaux de 
mer, à destination de la chaîne 
d'approvisionnement du thon 

GTCA, BirdLife 

International 

2024-2025   Partager des ressources et fournir des avis d'experts 

4.     Renforcement des capacités, nouvelles Parties, organisation du travail 

4.1 Fournir de l'aide et renforcer les capacités 
visant à favoriser l'élaboration et la mise en 
œuvre des PAN-Oiseaux de mer 

CC, Parties et BirdLife 
International  

 En cours 10 
semaines 

0 Renforcement des capacités en fonction des besoins 
déterminés par les Parties intéressées afin de favoriser 
la mise en œuvre, en particulier en Équateur, en 
France, au Pérou, en Afrique du Sud, (en Angola, en 
Namibie, au Mozambique, à Madagascar), à Tristan da 
Cunha (RU) et dans la pêche extérieure de la 
Communauté européenne 

4.2 Poursuivre le développement et la mise en 
œuvre de la stratégie d’adhésion de nouvelles 
Parties et d'engagement d'un dialogue avec 
des États non Parties à l’ACAP 

CC, Parties, Secrétariat  En cours  0 Travail initial mené à la CC7, à poursuivre en 
intersessions, coopération des Parties chefs de file et 
du Secrétariat le cas échéant  

4.3 Examiner la structure et le fonctionnement des 
Groupes de travail, y compris leur rôle et la 
participation des membres et des experts 

GTSPC, GTCA, GTT, CC  En cours  0  
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

4.4 Alimenter et mesurer les indicateurs de 
renforcement des capacités 

Argentine, Australie, 
Brésil, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni 

 En cours  0  

5.     Indicateurs, priorités, études et mesures collectives de conservation 

5.1 Passer en revue les données liées aux sites de 
reproduction et les cadres de hiérarchisation 
des menaces maritimes adoptés par la RdP4, 
réviser les priorités en matière de conservation 
et identifier les actions à entreprendre pour 
contrer ces menaces prioritaires 

Présidents des GT et GT  2024 4 
semaines 

?  

5.2 Réviser les Plans d’action actuels (s’agissant 
des Plans nationaux, à la demande des Parties 
concernées) et formuler des conseils 
concernant les nouveaux Plans d’action pour 
les espèces inscrites à l’ACAP et les 
populations prioritaires 

GTSPC, GTCA, GTT, CC, 
Parties 

 En cours 16 
semaines 

0 Le groupe intersessions sur les populations prioritaires 
répondra aux requêtes des Parties, par ex. la mise en 
œuvre du plan d’action pour l’albatros P. irrorata 

5.3 Réviser, affiner et normaliser les critères 
d’inscription de nouvelles espèces à l’Annexe 
1. (désormais Tâche1.6)  

GTSPC, GTCA, GTT, 
Responsable scientifique 
 

En cours 1 semaine 0 Développer des critères de retrait de la liste.  Mettre à 
jour les scores selon les besoins (Responsable du GTT)  

 

5.4 Examiner et mettre à jour toute publication qui 
ne figure pas encore dans le Programme de 
travail 

GTSPC, GTCA, GTT, 
Secrétariat 

 En cours 4 
semaines 

0  

5.5 Mettre en œuvre un système d'indicateurs du 
succès de l'ACAP 

Parties, Secrétariat, 
BirdLife International et 
CC 

 En cours 1 semaine 
p.a. 

0 Nécessite la présentation de rapports par les Parties, 
la collecte d'informations par le Secrétariat (assistance 
de HSI, qui fournit un article)  
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Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

5.6 Passage en revue des indicateurs de 
performance de l’ACAP 

GTSPC, Présidents du 
GTCA, Responsable 
scientifique et BirdLife 
International 

2024 3 
semaines 

0 Examiner les moyens d'améliorer les rapports sur la 
mise en œuvre des bonnes pratiques d'atténuation par 
les Parties 

5.7 Gérer une base de données de la littérature 
scientifique pertinente 

Secrétariat  En cours 2 
semaines 

p.a. 

0  

5.8 Gérer un répertoire des lois applicables Secrétariat En cours  1 semaine 
p.a. 

0 Les Parties devront fournir davantage d’informations 
lorsqu’elles sont disponibles 

5.9 Gérer une liste des autorités, centres de 
recherches, chercheurs et organisations non-
gouvernementales pertinentes à l'ACAP 

Secrétariat En cours  2 jours p.a. 0 Les Parties et le CC sont priés de fournir des 
informations supplémentaires lorsqu’elles sont 
disponibles 

5.10 Revoir les informations et projets de rapport 
sur la mise en œuvre triennale, et autres 
rapports à la RdP  

Comité consultatif, 
Secrétariat 

2024  0 Conformément à l'article IX 6 (d) de l'Accord 
Le groupe intersessions (voir ANNEXE 7) élaborera un 
plan concernant le nombre et la structure des rapports 
relatifs au CC à la RdP8 

5.11 Poursuivre la mise à jour de l’analyse des 
chevauchements de la répartition et des 
interactions des albatros et de pétrels avec les 
activités de pêche et des données de captures 
accessoires afin de favoriser la hiérarchisation 
et le ciblage des mesures de réduction des 
risques causés par la pêche pour les espèces 
inscrites à l’ACAP dans les eaux relevant de la 
juridiction nationale et celles gérées par les 
ORGP et la CCAMLR.  

GTCA, GTSPC et Parties, 
BirdLife International 

En cours  16 
semaines 

10 000 
(subventio

n)  
 

Possibilités de petites subventions. 
Évaluer les besoins en matière de renforcement des 
capacités afin de faciliter la coordination régionale, ce 
qui contribuera à mieux évaluer les captures 
accessoires.  
Mettre davantage l'accent sur les populations 
hautement prioritaires de l'ACAP et les zones à haut 
risque de captures accessoires  
 

5.12 Soutien à la Journée mondiale de l'albatros 
(WAD) 

Secrétariat, GTSPC, 
GTCA, Parties 

En cours  3 000 par 
an 

(financem
ent de 
base) 

Élaboration, production et distribution des ressources 
de la WAD (logos, affiches, brochures etc.)  Soutenir 
d'autres moyens de promouvoir la WAD (par ex. 
concours, etc.) 
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Détails de l'action/commentaires 
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consacré 
Fonds  
(AUD) 

5.13 Améliorer la communication sur la crise de 
conservation à laquelle sont confrontés les 
albatros et les pétrels et sur les solutions 
efficaces de l'ACAP 

Mené par le Conseiller en 
communication.  Groupe 
intersessions du CC (voir 
ANNEXE 7) 

  5 000 
pour qu'une 
personne 
détachée/ 

contractuelle 
participe au 
processus 

Examiner, développer et mettre en œuvre la stratégie 
de communication de l'ACAP pour la CC14  
 
 
 
 

5.14 Améliorer la compréhension des 
conséquences du changement climatique sur 
les albatros et les pétrels 

GTSPC, GTCA, GTT, 
Parties, Responsable 
scientifique 

En cours   Possibilité de petite subvention. 

Soutenir la recherche et la surveillance des effets du 
changement climatique sur le cycle biologique, le 
comportement et le succès de la reproduction, l'état de 
l'habitat de reproduction et la prévalence des maladies, 
etc. Identifier les moyens d'accroître la résistance des 
albatros et des pétrels à ces effets.  

Des réponses internationales concertées et 
coordonnées sont nécessaires pour répondre aux 
besoins critiques en matière de recherches 

5.15 Examen de la disponibilité des données de 
suivi et de répartition des albatros et des 
pétrels afin de garantir la représentativité des 
espèces/classes d'âge. Hiérarchiser les 
lacunes et encourager les études permettant 
de les combler 

GTSPC, CC, 
Responsable scientifique 
et BirdLife International 

2024 1 semaine 
p.a. 

1 000  Examiner les indicateurs de suivi à la CC14 

6.     Gestion des travaux du CC, supervision et travail de liaison du Secrétariat, interaction entre les organes de l'ACAP 

6.1 Examiner et formuler des recommandations 
sur les questions budgétaires selon les besoins 

CC En cours  2 
semaines 

p.a. 

0 Conseils à plus court terme formulés par le Président 
du CC 
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consacré 
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6.2 Examiner et formuler des recommandations 
sur les questions relatives au Personnel selon 
les besoins 

CC En cours  1 semaine 
p.a. 

0 Conseils à plus court terme formulés par le Président 
du CC 

6.3 Superviser, conseiller et orienter le Secrétariat 
en ce qui concerne la base de données, le 
portail internet 

Présidents des GT, 
Président du CC et Vice-
Présidente 

En cours  6 
semaines 

p.a. 

0  

6.4 Gestion des travaux du Comité consultatif Présidents des GT, 
Président du CC et Vice-
Présidente 

En cours  18 
semaines 

par an 

0  

 

 

Sujet/Tâche 
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ANNEXE 5. PROGRAMME DE TRAVAIL DU SECRÉTARIAT POUR LA PÉRIODE 2023 - 2025 

 

Le programme de travail a été adopté par la RdP7. Les actions terminées ou qui ne sont plus pertinentes sont barrées. Les nouvelles actions identifiées lors 
de la GTCA11, de la GTSPC7, de la Réunion conjointe du GT et de la CC13 sont indiquées en bleu. 

 

N° de 
tâche 

Sujet/Tâche Mandat Responsable 

2023 2024 2025 

Détails de l’action 

T
em

p
s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) 

1 SOUTIEN AUX RÉUNIONS DES PARTIES, DU CC ET DES GROUPES DE TRAVAIL CC13 + GT  CC14 + GT RdP8   

1.1 Organiser les réunions  Article X.a                 

  ▪ Sélection du lieu    Secrétaire exec. 3 3 682  3  3 778  3 3 876  Frais de déplacement 

  ▪ Organiser les contrats, le lieu/les équipements   Secrétaire exec. 5   5   5     

  ▪ Liaison avec le gouvernement du pays hôte   Secrétaire exec. 2   2   2     

1.2 Préparation des documents de la réunion Article X.a            
Dans un délai de 60 jours avant la 
réunion 

  ▪ Rédaction des documents de la réunion   

Secrétaire exec., 
Resp. 
scientifique, 
contractuel 

35   35 1 500  35 1 500  
Frais d'assistance à la préparation du 
budget 

  ▪ Coordination des documents de la réunion   

Responsable 
scientifique, 
secrétaire 
exécutive  

10   10   5     

  ▪ Rédaction du rapport de mise en œuvre   
Resp. 
scientifique, 
secrétaire exec. 

   20   10     
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é 
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) 

Fonds 
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n
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é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) 

1.3 
Soutenir la participation d'experts et de délégués 
bénéficiant d’une subvention 

Article VII 5 Secrétaire exec. 10   10   5   
Correspondance, organisation de 
voyages, comptes-rendus financiers 

1.4 
Organiser la traduction et la publication des 
documents de la réunion et fournir des services 
d'interprétation 

CC RI 17 (1)            
Dans un délai de 30 jours avant la 
réunion 

 ▪ Coordination avec le prestataire de services  
Secrétaire exec., 
Resp. scientifique 

5  5  5   

 ▪ Publication de documents  Resp. scientifique 5  5  3   

1.5 Soutien et gestion des réunions Article X.a         

 
▪ Déplacements pour des réunions  Secrétaire exec., 

Resp. scientifique 
8 6 312  8    6 476  8   6 644  4 jours par réunion, billets d'avion  

 ▪ Déplacements pour des réunions  Contractuel  4 3 156  4 3 394  4 3 482  Billets d’avion  

 
▪ Présence à la réunion  Secrétaire exec., 

Resp. scientifique 
32 7 890  32    8 095  16   4 416  Logement et indemnités  

 ▪ Présence à la réunion  Contractuel  12 7 364  12   7 555  6 4 416 Frais de contrat, hébergement 

1.6 
Préparer le rapport de la réunion et le distribuer à 
toutes les Parties 

Article X.a 
Secrétaire exec., 
Resp. scientifique 

10  10  10   

2 GESTION DU SECRÉTARIAT           

2.1 
Administrer le budget de l'Accord et du Fonds spécial 
prévu à l'article VII (3), conformément au Règlement 
financier de l'Accord ; 

Article X.g        

 

 ▪ Paiement des créances   Secrétaire exec. 15  15  15   

 ▪ Préparation des factures et reçus  Secrétaire exec. 4  4  4   
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) 

Fonds 
(AUD) 

 ▪ Préparation des états financiers  Secrétaire exec. 4  4  4   

 
▪ Tenir à jour les registres des avances et des 

actifs  Secrétaire exec. 1  1  1  
 

2.2 
Préparer les rapports financiers semestriels à 
l'intention des Parties et du Président du comité 
consultatif 

CC2, RdP2 Secrétaire exec. 4  4  4  

 

2.3 
Fournir des informations au grand public concernant 
l'Accord et ses objectifs, et les promouvoir 

Article X.h        
 

 
▪ Préparation des actualités de l'ACAP pour le site 

Web  

Responsable de 
l’information, 
contractuel en 
communication 

90  90  90  

 

 
▪ Tenir/mettre à jour les liens vers le site et les 

publications  

Responsables 
scientifiques et 
de l'information, 
contractuel en 
communication 

5  5  5  

 

 ▪ Gestion de la page Facebook de l'ACAP  

Responsable de 
l’information, 
contractuel en 
communication 

5  5  5  

 

 ▪ Préparation de documentation scientifique  

Responsable 
scientifique, 
contractuel en 
communication 

10  10  10  

 

2.4 Tenir/mettre à jour le site internet de l'ACAP Article X.h 
Responsable 
scientifique et 
contractuels 

20    8 416  20 8 635  20 8 860  
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o

u
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) 

Fonds 
(AUD) 

2.5 

Rassembler, le cas échéant, les informations 
synthétisées fournies par les Parties sur la mise en 
œuvre et le fonctionnement effectif de l'Accord, en 
particulier en ce qui concerne les mesures de 
conservation 

Article X.j        

 

 

▪ Examiner les données, assurer la liaison avec les 
parties prenantes, modifier la base de données, 
rassembler les informations et rédiger des 
rapports consolidés 

Article VII (1), 
c) ; article VIII 
(10) 

Resp. 
scientifique, 
secrétaire exec.  

  20    

 

2.6 
Préparer un rapport sur les activités du Secrétariat 
pour les réunions du CC et de la RdP 

Article X, point f) Secrétaire exec. 2  2  2  
 

2.7 
Recruter et gérer le personnel du Secrétariat 
conformément au Statut du personnel et aux directives 
de la Réunion des Parties 

Statut du 
personnel 

Secrétaire exec. 5  5  5  

 

3 FACILITER LE TRAVAIL DU COMITÉ CONSULTATIF          

3.1 
Si nécessaire, apporter une aide au Président du 
Comité consultatif afin de faciliter le travail du Comité 
consultatif 

Article X, point 
k) 

Secrétaire exec., 
Resp. scientifique 

25  25  25  

 

3.2 
Aider le Président du Comité consultatif à préparer un 
rapport à la RdP sur les activités du Comité consultatif 

Article IX 6.e) 
Secrétaire exec., 
Resp. scientifique 

  2  1  

 

3.3 
Si nécessaire, apporter une aide aux Présidents du 
Groupe de travail sur le statut des populations et de la 
conservation afin de faciliter le travail du Groupe 

Article X, point 
k) 
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o
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) 

Fonds 
(AUD) 

 

▪ Évaluer les lacunes dans les données sur la 
population, le suivi, la gestion des sites de 
reproduction, les menaces et la protection 
réglementaire soumises à l'ACAP ; demander 
toutes les données manquantes et intégrer les 
modifications 

PT CC, tâche 
2.1 

Resp. scientifique 25  25  25  

 

 

▪ Examiner et affiner les formats normalisés de 
questionnaires et de résultats pour une meilleure 
analyse et interprétation. Continuer à améliorer la 
structure et les requêtes du portail de données 

PT CC, tâche 
2.2 

Responsable 
scientifique et 
contractuel 

25    5 260  25    5 397  25   5 537  

Consultant programmeur/développeur 
de bases de données 

 
▪ Évaluer et mettre à jour les tendances 

démographiques mondiales 
PT CC, tâche 
2.3 

Resp. scientifique 10  10  10  
 

 ▪ Mettre à jour les évaluations d'espèces de l'ACAP PT CC, tâche 
2.4 

Resp. scientifique 31  31 10 000 31 4 000 Frais de mises à jour cartographiques 

 

▪ Traduire les mises à jour des évaluations 
d'espèce et des lignes directrices de l'ACAP en 
espagnol et en français 

PT CC, tâche 
2.5 

Responsable 
scientifique et 
contractuel 

3    4 000  3 
4 000 
6 000  

3   4 000  

 

 
▪ Identifier les priorités de suivi des chiffres, des 

tendances et de la démographie 
PT CC, tâche 
2.6 

Resp. scientifique 5  5  5 
  

 

▪ Examen de la disponibilité des données de suivi 
et de répartition des albatros et des pétrels afin 
de garantir la représentativité des 
espèces/classes d'âge. Hiérarchiser les lacunes 
et encourager les études pour les combler 

PT CC, tâches 
2.7 5.15 

Resp. scientifique   5 1 000  
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▪ Identifier et examiner les populations prioritaires 

pour les mesures de conservation 
PT CC, tâche 
2.8 

Resp. scientifique 5  5  5 
  

 

▪ Examiner et hiérarchiser les menaces qui pèsent 
sur les sites de reproduction et identifier les 
lacunes dans les connaissances 

PT CC, tâche 
2.9 

Resp. scientifique 5  5  5 

  

 
▪ Examiner et mettre à jour les lignes directrices en 

matière de bonnes pratiques  
PT CC, tâche 
2.10 

Resp. scientifique 10  10  10 
  

 
▪ Préparer les rapports d'activité pour les réunions 

du CC 
PT CC, tâche 
2.11 

Resp. scientifique 30  30   
  

 
▪ Élaborer de nouvelles lignes directrices pour les 

questions prioritaires 
PT CC, tâche 
2.12 

Resp. scientifique 2  2  2  
 

3.4 
Si nécessaire, apporter une aide au Président du 
Groupe de travail sur les captures accessoires afin de 
faciliter les travaux du Groupe 

Article X, point 
k) 

       

 

 

▪  Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie 
d'interaction de l’ACAP avec les ORGP et la 
CCAMLR (SBWG10 Doc 07, SBWG11 Doc 09) et 
la passer en revue à chaque réunion du GTCA. 
Les Parties concernées invitent et aident les 
ORGP et autres organisations internationales 
pertinentes à évaluer et réduire les captures 
accessoires d’albatros et de pétrels. 

 Examiner et mettre à jour la stratégie d'interaction 
avec les ORGP. 

 

PT CC, tâches 
3.1, 3.1 a) 

Secrétaire exec., 
Resp. 
scientifique, 
contractuels 

70 

30 000  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

70 

 30 000  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

70 

30 000 
37 500  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assister à toutes les réunions 
pertinentes conformément au plan 
d'interaction avec des ORGP.   
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N° de 
tâche 

Sujet/Tâche Mandat Responsable 

2023 2024 2025 

Détails de l’action 

T
em

p
s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) 

 Perfectionner la documentation spécifique de 
l'ACAP sur les meilleures pratiques en matière de 
collecte et de notification des données sur les 
captures accessoires et les présenter aux ORGP 

 
1 000 

 
  

 
1 000 

 
  

 
1 000 

 
  

 
 
Frais de traduction 

 

▪ Finaliser/ Élaborer des lignes directrices de 
l’ACAP pour le retrait sans danger des oiseaux de 
mer enchevêtrés dans les filets(senne 
coulissante, chalut, filet maillant) 

PT CC, tâches 
3.3 3.18 

Resp. scientifique 5 1 000  8 000   

Frais de conception et de traduction  

 

▪ Poursuivre la mise à jour par étapes des fiches 
d’information sur les méthodes d’atténuation sous 
un format simplifié : 1) Pratiques sûres en matière 
de lestage des lignes 2) Avis actualisés sur les 
dispositifs d’effarouchement des oiseaux pour les 
palangres pélagique et démersale, et 3) Fiches 
pratiques relatives aux bonnes pratiques de 
l’ACAP 

PT CC, tâche 
3.4 

Resp. scientifique 5  5 
10 000 
15 000 

5  

Frais de conception et de traduction 
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N° de 
tâche 

Sujet/Tâche Mandat Responsable 

2023 2024 2025 

Détails de l’action 

T
em

p
s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) 

 

▪ Poursuivre les approches visant à améliorer 
l'adoption des bonnes pratiques d'atténuation 
des captures accessoires.  

Continuer à développer et à affiner la stratégie 
et le matériel de communication pour : 
 Insuffler un nouvel élan aux avis. 

 Communiquer auprès de différents publics 
(p. ex. présentations, vidéos, autres outils 
multimédias) et inclure des récits de 
réussites et des informations permettant de 
lever les obstacles à la mise en œuvre. 

Modéliser la menace que représentent les 
captures accessoires pour les populations 
d'oiseaux de mer afin de faire connaître le 
risque d'extinction pour les espèces de l'ACAP. 
 
Continuer à participer aux cadres de 
certification en : 
 Contribuant à l'examen des normes relatives 

aux captures accessoires afin de les 
encourager à tenir compte des conseils de 
l'ACAP.  

 Fournissant des informations aux Parties du 
sous-groupe et à d'autres afin de permettre 
la formulation de commentaires sur les 
évaluations individuelles des pêcheries 

PT CC, tâche 
3.5 

Responsable 
scientifique, 
Secrétaire 
exécutive, 
contractuels 

10  10  10  

Détachement éventuel afin 
d’approfondir certains domaines 
spécifiques de la communication et 
de compléter le travail de tout 
consultant à temps partiel que le 
Secrétariat pourrait employer comme 
conseiller en communication. 

 

 

 

 

 

Le Secrétariat continuera de faire 
appel, selon les besoins, à un 
consultant ayant déjà fourni des 
conseils sur ce processus.  

Le Secrétariat continuera de recevoir 
les notifications des systèmes de 
certification des pêches et les 
partagera avec le sous-groupe 
GTCA, le cas échéant  
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N° de 
tâche 

Sujet/Tâche Mandat Responsable 

2023 2024 2025 

Détails de l’action 

T
em

p
s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) 

 

▪ Rapports sur les indicateurs de captures 
accessoires et des données associées, 
amélioration des approches méthodologiques et 
établissement de rapports selon les besoins  

PT CC, tâche 
3.7 

Responsable 
scientifique, 
contractuel 

20 10 000 20 10 000 20 10 000 

Besoin d'un soutien contractuel, car il 
s'agit d'un élément clé du travail (0,25 
ETP ?) 

 
▪ Tenir à jour la bibliographie des informations 

pertinentes sur la capture accessoire 
PT CC, tâche 
3.14 

Resp. scientifique 5  5  5  
 

3.5 
Si nécessaire, apporter une aide au Président du GT 
sur la taxonomie, afin de faciliter les travaux du 
Groupe 

Article X, point 
k) 

       

 

 
▪ Poursuivre l'élaboration d'une base de données 

morphométrique et de plumage 
PT CC, tâche 
1.2 

Resp. scientifique 1  1  1  
 

3.6 
Réviser, affiner et normaliser les critères d’inscription 
de nouvelles espèces à l'Annexe 1 

PT CC, tâche 
5.3  

Resp. scientifique 3  3  3  
 

3.7 
Examiner et mettre à jour toute publication qui ne 
figure pas encore dans le Programme de travail 

PT CC, tâche 
5.4 

Resp. scientifique 5  5  5  
 

3.8 
Mettre en œuvre un système d'indicateurs du succès 
de l'ACAP 

PT CC, tâche 
5.5 

Resp. scientifique 5  2  2  
 

3.9 
Passage en revue des indicateurs de performance de 
l’ACAP 

PT CC, tâche 
5.6 

Resp. scientifique   5  5  
 

3.10 
Gérer une base de données de la littérature 
scientifique pertinente 

PT CC, tâche 
5.7 

Resp. scientifique 10  10  10  
 

3.11 Gérer un répertoire des lois applicables 
PT CC, tâche 
5.8 

Resp. scientifique 1  1  1  
Les Parties sont invitées à fournir des 
informations supplémentaires dès 
qu'elles seront disponibles 
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N° de 
tâche 

Sujet/Tâche Mandat Responsable 

2023 2024 2025 

Détails de l’action 

T
em

p
s 
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n
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é 
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o
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) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) T

em
p

s 

co
n

sa
cr

é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) 

3.12 
Gérer une liste d'autorités, de centres de recherche, 
de scientifiques et d'organisations non-
gouvernementales concernés par l'ACAP 

PT CC, tâche 
5.9 

Responsables 
scientifiques et 
de l'information, 
contractuel en 
communication 

2  2  2  

Les Parties sont invitées à fournir des 
informations supplémentaires dès 
qu'elles seront disponibles 

3.13 Soutien à la Journée mondiale de l'albatros (WAD) 
PT CC, tâche 
5.12 

Responsable de 
l’information, 
contractuel en 
communication 

20 3 000 20 3 000 20 3 000 

Fonds pour le développement, la 
production et la distribution de 
documentation pour la Journée 
mondiale de l’albatros 

3.14 
Mieux comprendre les effets du changement 
climatique sur les albatros et les pétrels 

PT CC, tâche 
5.14 

Resp. scientifique        
 

4 MISE EN ŒUVRE DE L'ACCORD           

4.1 

Aider les Parties à fournir un soutien technique, 
financier ou en matière de formation aux autres Parties 
sur une base multilatérale ou bilatérale afin de faciliter 
la mise en œuvre de l'Accord.   

Article VIII 14 
Secrétaire exec., 
Resp. scientifique 

5  5  5  

 

4.2 

Promouvoir et coordonner les activités menées dans le 
cadre de l'Accord, y compris le Plan d'action, 
conformément aux décisions de la Réunion des 
Parties 

Article X, point 
c) 

Secrétaire exec. 15  15  15  

 

4.3 

Assurer la liaison avec les États de l'aire de répartition 
non Parties à l’Accord et les organisations d'intégration 
économique régionales afin de faciliter la coordination 
entre les Parties et les États de l'aire de répartition non 
Parties, ainsi que les organisations et institutions 
internationales et nationales dont les activités sont 

Article X, point 
d) 

Secrétaire exec. 15 10 520 15 10 704 15 11 075 

Billets d'avion, hébergement, 
indemnités 
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N° de 
tâche 

Sujet/Tâche Mandat Responsable 

2023 2024 2025 

Détails de l’action 
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) 
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(AUD) T

em
p

s 
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é 
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) 

Fonds 
(AUD) T
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s 
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n
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é 
 

(j
o

u
rs

) 

Fonds 
(AUD) 

directement ou indirectement liées à la conservation 
des albatros et des pétrels. 

4.4 

Avec l'approbation de la Réunion des Parties, 
développer concertations et arrangements avec 
d'autres organisations et institutions, et échanger des 
informations et des données selon les besoins. 

Article XI, 
paragraphes 2 
c), 3 et 4 

Secrétaire exec. 10 15 780 10 16 190 10 16 611 

Billets d'avion, hébergement, 
indemnités 

4.5 
Faciliter l'adhésion des États de l'aire de répartition 
non parties à l'Accord 

Article X d), k), 
PT CC 4.2 

Secrétaire exec. 5  5  5  
Collaborer avec les Parties 
responsables et d'autres Parties selon 
les besoins  

4.6 Compilation du rapport triennal de mise en œuvre.   Article IX, 6, d) 
Resp. 
scientifique, 
Secrétaire exec. 

  10  10  
 

5 RENFORCEMENT DES CAPACITÉS           

5.1 
Aider le Comité consultatif et les Parties en matière de 
coopération technique et de renforcement des 
capacités 

Article IV (2) 
Secrétaire exec., 
Resp. scientifique 

20  20  20  

 

5.2 
Programme de soutien aux détachements pour 
favoriser le renforcement des capacités 

RdP2 
Secrétaire exec., 
Resp. scientifique 

10  10  10  
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ANNEXE 6. PROJET D'ORDRE DU JOUR DE LA CC14 

 

PROJET D'ORDRE DU JOUR DE LA CC14  

1. Discours d'ouverture 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Règlement intérieur   

4. Rapport du Gouvernement dépositaire   

5. Secrétariat de l'ACAP 

5.1 Activités entreprises au cours de la période intersessions 2023 - 2024 

5.2 Programme de travail du Secrétariat pour la période 2023 - 2025  

5.3 Programme de travail du Secrétariat 2026 - 2028  

6. Questions financières de l'Accord 

6.1 Rapport financier 

6.2 Budget de l'Accord 2026 - 2028 

7. Rapports des observateurs 

7.1 Rapports des observateurs à la CC14  

8. Rapport sur la mise en œuvre de l'Accord  

9. Présentation de rapports à la Réunion des Parties 

9.1 Rapport du Comité consultatif à la RdP8  

9.2 Indicateurs du succès de l'ACAP 

9.3 Procédure d'examen des rapports du CC à la RdP 

10. Taxonomie des albatros et des pétrels 

10.1 Rapport du Groupe de travail sur la taxonomie 

11. Captures accessoires d'oiseaux de mer  

11.1 Rapport du Groupe de travail sur les captures accessoires  

12. Réunion conjointe des Groupes de travail sur les captures accessoires et sur le 

statut des populations et de la conservation 

12.1 Rapport de la Réunion conjointe des Groupes de travail sur les captures 

accessoires et sur le statut des populations et de la conservation  

13. Statut des populations et de la conservation des albatros et des pétrels 

13.1 Rapport du Groupe de travail sur le statut des populations et de la conservation 

14. Comité consultatif 

14.1 Fonctionnement du Comité consultatif  

14.2 Programme de travail du Comité consultatif 2023 - 2025 

14.3 Programme de travail du Comité consultatif 2026 - 2028  

14.4 Programmes de subventions et de détachements 
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15. Inscription de nouvelles espèces  

16. Élection et nomination des Responsables du CC  

17.  Huitième Réunion des Parties  

 17.1 Calendrier et lieu 

 17.2 Projet d'ordre du jour 

18. Quinzième réunion du Comité consultatif 

 18.1 Calendrier et lieu 

 18.2 Projet d'ordre du jour  

19. Questions diverses    

20. Adoption du rapport  . 

21. Observations finales 
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ANNEXE 7. GROUPES INTERSESSIONS DU COMITÉ CONSULTATIF 2023 - 2025 

Les groupes intersessions suivants ont été créés durant la CC13   
 

Groupe 
intersessions 

Références 
CC13 

Sujet/tâche 
du 

Programme 
de travail du 

CC 

Responsable 
Participants et 
participantes 

Mandat 

Calendrier 
de 

présentation 
des 

rapports 

Rapport du CC 
au Groupe 

intersessions 
de la RdP 

13.1.4 5.10 Président du 
CC,  

Vice-
Présidente du 

CC 

Argentine, 
Australie, Brésil, 
Chili, Nouvelle-

Zélande, RU, HSI 

Reconnaissant les attentes énoncées à l'article IX (6) d) i) de l'Accord, et 
notant que 2024 marquera la 20ème année depuis l’entrée en vigueur de 
l'Accord, le Comité consultatif (CC13) a décidé de procéder à un 
réexamen de ses rapports à la RdP. 
Le groupe intersessions a les objectifs suivants : 
1. Élaborer un plan concernant le nombre et la structure des rapports 
relatifs au CC à présenter aux futures RdP, de manière à ce que les 
rapports : 

a. communiquent les problèmes de manière efficace et succincte ; 
b. soient bien structurés ; 
c. évitent la duplication d'informations ou de sujets ; 
d. agrègent les questions connexes ; 
e. présentent les recommandations avec un texte à l'appui. 

Le format révisé des rapports doit correspondre aux attentes des 
personnes participant à la RdP, mais idéalement, les rapports eux-
mêmes devraient être adaptés à une diffusion plus large afin d'améliorer 
la communication au sein des Parties, ainsi que les interactions avec 
d'autres organisations et avec le grand public. 
2. Durant la période intersessions, solliciter les commentaires du CC sur 
l'approche prévue concernant le nombre et la structure des rapports 
relatifs au CC à la Réunion des Parties. 
3. En étroite collaboration avec le Secrétariat, mettre en œuvre l'approche 
révisée concernant les rapports relatifs au CC à la RdP, et soumettre les 
projets de documents à la CC14. 

Consultation 
intersessions 
avec le CC, 

CC14 

Groupe 
intersessions 

sur les 
données et 

rapports sur les 
captures 

accessoires 

11.2.3 3.7a) Megan Tierney Appel à 
participants et 
participantes 

Le groupe intersessions discutera des points suivants :  
1. Elaborer des lignes directrices sur les méthodes, et éventuellement 
une boîte à outils de collecte et d'analyse de données ; 
2. Définir comment surmonter les obstacles tels que le manque de 
capacités et de conseils ; 
3. Estimer les intervalles de confiance ainsi que le total et les taux de 
captures accessoires ; et 
4. Élaborer une série d'études de cas pour éclairer les discussions sur le 
manque de capacités et contribuer à l'élaboration de solutions adaptées 
aux priorités spécifiques des Parties. 

CC14 
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Groupe 
intersessions 

Références 
CC13 

Sujet/tâche 
du 

Programme 
de travail du 

CC 

Responsable 
Participants et 
participantes 

Mandat 

Calendrier 
de 

présentation 
des 

rapports 

Groupes 
intersessions 

sur les 
indicateurs de 

captures 
accessoires 

11.2.3 3.7 Mené par Igor 
Debski dans un 
premier temps 

Mark Tasker, 
Jonathon 

Barrington, Barry 
Baker, Mike 
Double, Igor 

Debski, Marco 
Favero, HSI 

Le groupe intersessions a les objectifs suivants :  
Procéder à un examen intersessions afin d’affiner les indicateurs 
Pression-État-Réponse pour améliorer leur mise en œuvre par les Parties 
à l’ACAP et donner une meilleure visibilité sur l'utilisation des Conseils en 
matière de bonnes pratiques. 

CC14 

Groupe 
intersessions 

sur la stratégie 
d’interaction 

avec les ORGP 

11.1.9 3.1a) Dimas 
Gianuca, 
Sebastián 
Jiménez 

BLI, Marco 
Favero, Mark 

Tasker, Megan 
Tierney, 

Secrétariat, 
Andrés Domingo, 

HSI, Patricia 
Serafini, Mi Ae 
Kim, Tatiana 

Neves, Jonathon 
Barrington, José 

Carlos Baez 

Reconnaissant que la RdP7 accordait une priorité élevée à la réussite des 
interactions avec les ORGP, et prenant note de la recommandation 2 de 
la GTSPC11 figurant au point 14.1, le Comité consultatif a décidé de 
procéder à un examen de la stratégie d’interaction avec les ORGP. 
Le GCI a pour but de :  
1. revoir les objectifs de la stratégie actuelle d’interaction avec les ORGP, 
en vue de les actualiser si nécessaire ;  
2. examiner le format thématique de la stratégie et décider s’il serait 
préférable de le modifier ;  
3. élaborer une liste actualisée des actions prioritaires concernant la 
promotion, la communication et l'éducation, à revoir régulièrement ; et  
4. proposer un rapport à la GTSPC12 et à la CC14.  

CC14 

Groupe 
intersessions 

sur la stratégie 
de 

communication 
de l'ACAP 

12.1.11 5.13 Bree Forrer RU, Brésil, autres 
pays à confirmer 

Lors de sa 13ème réunion, le Comité consultatif de l'ACAP a décidé de 
créer un groupe intersessions destiné à améliorer la communication 
autour de la crise de conservation des albatros et des pétrels et des 
solutions efficaces proposées par l'ACAP. Dans ce but, il serait nécessaire 
de prêter assistance à la Conseillère en communications pour parachever 
la stratégie de communication de l'Accord. 
Le groupe intersessions a les objectifs suivants : 
1. Identifier et hiérarchiser les publics avec lesquels communiquer au sujet 
de la crise de conservation à laquelle sont confrontées les espèces 
d'albatros et de pétrels inscrites à l'Annexe 1 et des solutions éprouvées 
par l’ACAP (c’est-à-dire les mesures d'atténuation des captures 
accessoires d'oiseaux de mer) ; 
2. Recommander et hiérarchiser les moyens de communiquer 
efficacement avec les différents segments visés, notamment la production 
de supports de communication ciblés (documents de conseil, 
présentations, autres médias) et la prise en compte des réussites ; 
3. Élaborer et recommander la mise en œuvre d’actions spécifiques pour 
les publics cibles les plus prioritaires ; 
4. Développer des moyens d'évaluer le succès des communications de 

CC14 
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Groupe 
intersessions 

Références 
CC13 

Sujet/tâche 
du 

Programme 
de travail du 

CC 

Responsable 
Participants et 
participantes 

Mandat 

Calendrier 
de 

présentation 
des 

rapports 

l'ACAP ; 
5. Rapport à la CC14. 

Groupe 
intersessions 
sur la grippe 

aviaire 
hautement 
pathogène 

H5N1 

9.1.8 2.14 Patricia Serafini Helen Baker, 
autres à 

confirmer 

Lors de sa 13ème réunion, le Comité consultatif de l'ACAP a décidé de 
créer un groupe intersessions d'experts sur l'épidémiologie, l'évaluation et 
la gestion des risques de maladie capable de fournir des avis à l'ACAP 
sur les questions liées à l'épidémie actuelle de grippe aviaire hautement 
pathogène H5N1. 
Le GCI a pour but de : 
1. Rassembler des informations actualisées et réviser les lignes 
directrices de l'ACAP concernant le travail avec les albatros et les pétrels 
pendant l'épidémie actuelle de grippe aviaire hautement pathogène H5N1 
;  
2. Recommander et hiérarchiser les moyens de communiquer 
efficacement le risque aux décideurs et aux parties prenantes au sein de 
l'ACAP, y compris des produits de conseil ; 
3. Préparer d'autres documents et évaluations des risques de maladie, si 
nécessaire ; 
4. Rapport à la CC14. 

Selon les 
besoins,  

CC14 
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ANNEXE 8. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - CANADA 

 

Thank you to the ACAP Secretariat, meeting participants, and our hosts in Edinburgh. 

Mexico, the United States, and Canada have been working together under the Trilateral 

Committee for Wildlife and Ecosystem Conservation and Management, as part of the recently 

formed Trilateral Seabird Bycatch Working Group. This Working Group will present a proposed 

work plan and seek the endorsement of the Migratory Birds Working Table co-chairs at the 

trilateral meetings in June, 2023. Proposed short term actions, to focus initial efforts, include: 

o Develop an inventory of existing actions that address seabird bycatch within each 

country. 

o Develop an inventory of needs (e.g., scientific knowledge, data, etc.) for each 

country, and identify which needs may benefit from tri-national collaboration. 

o Identify where best practices have already been developed (e.g., ACAP best 

practice for bycatch mitigation in longline fisheries) and identify other fisheries of 

interest. 

o Several other work plan actions have been proposed, including to identify 

international agreements and mechanisms for involvement, with an initial focus on 

strengthening engagement with ACAP, recognizing my (Dr. Caroline Fox) 

presence as Observer at ACAP follows years of engagement by Mr. Ken Morgan, 

on behalf of Canada. 

In Canada, seabird research and monitoring is diverse, with seabird bycatch concerns, 

including those for albatrosses and petrels, recognized in all three oceans (Pacific, Arctic, and 

Atlantic). Recent efforts include but are not limited to: (1) an intensive seabird at-sea survey 

program initiated in the Pacific region in 2020 is due for completion in 2024, this compliments 

efforts to provide seabird distribution and abundance information in Atlantic and Arctic regions; 

(2) predictive modelling for Pink-footed Shearwater occurrence in the Pacific region has 

recently been completed, and similar efforts for Great and Sooty Shearwaters are ongoing in 

Atlantic region; (3) an analysis of demersal longline groundfish fishing effort data and 

associated seabird bycatch in the Pacific region, spanning 2012-2021 is underway; and (4) in 

Atlantic region, areas with high bycatch risk are being identified by overlaying fishery landings 

with seabird densities weighted by their vulnerability to bycatch in different fishery sectors.  We 

hope to share findings soon and are working to advance conservation priorities. 
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ANNEXE 9. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - NAMIBIE 

 

ACAP accession progress 

  

1. ACAP ratification was tabled in the National Assembly and Parliament. 

 

2. However, due to top management reshuffling or top-leadership transition, the ministry 

had 3 different ministers to date and the accession process was affected by this staff 

turnover. The process is still with the Ministry of Fisheries and Marine Resources, 

under the Directorate of Policy Planning and Economics (PPE) and it is not clear that 

the issue was taken further for Parliament approval and ratification by the previous 

ministers.  

 

3. Provide another motivation to the new minister to take the ratification process to the 

Ministry of International Relations and Cooperation (MIRCO) to prepare an instrument 

of deposit and provide the agreement with the depository, for Namibia to accede to 

ACAP. 

  

Ratifying to ACAP will increase conservation efforts of seabirds in Namibia through 

collaboration and engagement with party states, range states, observer states and other 

international organizations. ACAPs high priority populations and the endangered seabirds, 

especially Cape gannets (Morus capensis) can benefit from ACAP best practice seabird-

bycatch mitigation measures as this species populations are affected by fishing activities. 

Namibia is involved in other conservation work regionally with South Africa and Angola through 

the Benguela Current Commission (BCC). The BCC Top Predator Working group focuses on 

the conservation of seabirds, seals and turtles. There are various key actions needed such as 

creating awareness, training, education, improve reporting, compliance and reviewing and 

updating the current seabird bycatch regulations to ensure bycatch is kept at a minimum into 

the future. Therefore, joining ACAP can help Namibia achieve some of the above-mentioned 

actions. 
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ANNEXE 10. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - ÉTATS-UNIS 

The United States thanks the Secretariat and ACAP Parties for organizing and hosting this 

13th Meeting of the Advisory Committee of ACAP. We are pleased to engage in discussions 

on the range of seabird conservation topics with ACAP Parties and other Range States, APEC 

member economies, and other observers. We particularly would like to work with all of you on 

advancing implementation of seabird bycatch mitigation measures across the range of 

fisheries where bycatch of threatened seabirds occurs. 

 

In the United States, we were able to make some recent progress on actions that are relevant 

to the conservation of ACAP species. We highlight some of those below that may be of interest 

to AC13. 

 

After several years’ delay, the US Fish and Wildlife Service (USFWS) and Island Conservation 

have commenced the Mus musculus eradication project at Midway Atoll, the largest albatross 

colony in the Northern hemisphere, and plan to do aerial applications of brodifacoum bait 

starting in July of this year. Plans to eradicate the remaining Rattus exulans at Wake Atoll in 

2024 are proceeding. 

 

Planning for climate change resilience and adaptation has accelerated in the Pacific Islands 

with actions proposed and being implemented for resisting, accepting, and directing change. 

Land managers are protecting existing seabird colonies by reducing all threats and 

accelerating the restoration and creation of alternate sites of higher elevation by installing 

predator-proof fencing, removing non-native predators, employing social attraction, and 

translocating eggs and chicks to help establish new colony sites. On Oahu, three of four 

Procellariform species translocated have now recruited at the site and are now producing 

young. Black-footed Albatrosses were most recently translocated and those cohorts are now 

returning to prospect. Wedge-tailed Shearwaters are now breeding there as well, attracted by 

the other species. The other two species translocated are Tristram’s storm-petrel and Bonin 

petrel. 

 

Progression of the previously reported albatross data management collaboration between 

USFWS and U.S. Geological Survey has proceeded to data analysis. Demographic patterns 

for Tern Island albatross populations were reported at the Pacific Seabird Group meeting in 

February 2023 by Colorado State University postdoctoral student Chris Malakowski. These 

results document trade-offs between Black-footed and Laysan albatross related to rates of 

survival and reproduction. As part of this project, reproductive success monitoring data is 

being vetted and will support development of an integrated population model to be initiated 

this year.   

 

A previously reported USFWS project to identify and prioritize seabird translocation projects 

in Hawaii and the tropical Pacific Islands was completed in March 2023. Priorities for seabird 

colony creation, using habitat restoration, translocation, and social attraction, were determined 

from interviews with representatives of state, federal, and private land management and 

conservation organizations. The report informs agencies and partners about options for 

potential future seabird colony creation to offset the effects of climate change, sea level rise, 

and other threats to seabird colonies. The unpublished report is available on request; 

publication is pending.  
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United States/Canada/Mexico Trilateral Committee for Wildlife and Ecosystem Conservation 

and Management (Trilateral) was established in 1995 to more effectively address conservation 

priorities of continental significance and boost the collaborative efforts of the three countries. 

Following discussions during the 2021 Trilateral meeting, a Seabird Bycatch Working Group 

was formed under the Migratory Birds Working Table to foster collaboration and explore 

shared priorities among the three countries regarding seabird bycatch. The initial goals given 

to the Bycatch Working Group included (a) discussing the impact of seabird bycatch in each 

country: what is known, where are gaps, and steps to reduce bycatch, and (b) identifying a 

plan for how the Trilateral can help address this issue. 

 

In 2022, the Trilateral Seabird Bycatch Workgroup identified many short-term actions in 

common among the three countries, including: developing an inventory of needs for each 

country, prioritizing actions that would benefit from Trilateral engagement, identifying existing 

best practice resources for fisheries, and identifying international agreements and 

mechanisms for involvement (e.g., strengthening collaboration and engagement with ACAP). 

The Workgroup is drafting a workplan that identifies achievable actions with timelines and has 

sought feedback from the Migratory Birds Working Table on the Workgroup’s scope and 

potential for involvement of the Marine Stewardship Council (MSC) in seabird bycatch issues 

of interest to all three countries. 

 

The Migratory Birds Working Table is also discussing marine debris and especially plastic 

pollution, and its impacts on seabirds, as a topic that warrants trinational focus. The United 

States looks forward to working with the governments of Canada and Mexico in this forum to 

explore the potential for trilateral collaboration to increase understanding on this issue. 

 

At its December 2021 meeting, the Western Pacific Regional Fishery Management Council 

took final action and recommended regulatory amendments to replace blue-dyed thawed bait 

and strategic offal discharge measures required for stern-setting, deep-set longline vessels 

with a new tori line requirement. The Council also recommended implementing best practices 

training on offal management as part of the annual protected species workshop required for 

all fishing vessel operators. This recommendation is the result of NMFS collaboration with the 

fishery management council and the Hawaii Longline Association (HLA) on the design, 

development, and field trials of tori lines, and the use of electronic monitoring technology to 

monitor effectiveness, in response to higher rates of Black-footed Albatross interactions.  

 

Cooperative research conducted in 2019-2021 provided the basis for the change to the use of 

tori lines, as well as help determine the regulatory specifications for the tori lines. Albatrosses 

were 14 times less likely to be captured on a baited hook, with zero albatross captures when 

tori lines were deployed, compared to sets deployed with blue-dyed fish bait. The Council 

additionally recommended tori line regulatory specifications to ensure the tori lines will produce 

similar results to the lines tested in the studies. The regulatory package is currently under 

development and the planned effective date of the new regulation is November of 2023. The 

HLA has received funding to provide each deep-set longline vessel with at least one tori line 

that meets specifications and this date allows for the successful roll out of tori lines while 

ensuring the action is in effect at the start of the season where we begin see higher albatross 

catch rates. An experimental fishing permit has also been issued to the HLA to test tori lines 

in the shallow-set longline fishery 
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ANNEXE 11. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - TAIPEI CHINOIS 

 
Chinese Taipei expresses gratitude to United Kingdom and the Secretariat for hosting and 

organizing this meeting. Due to the impact of the COVID-19 pandemic, the previous two 

meetings had to be held virtually. We are pleased that we are finally able to join an in-person 

meeting this year, and appreciate the opportunity to participate and learn from other Parties. 

 

We have long been committed to achieving a balance between fisheries and ecological 

conservation. For instance, we have actively collaborated with international organizations 

such as BirdLife International and the Taiwan Wild Bird Federation on experimental tori lines 

mitigation measures to reduce seabird bycatch, produce seabird identification manuals, and 

provide observer training. We have also regulated our national fishing vessels to comply with 

the mitigation measures prescribed by regional fishery management organizations. 

Additionally, last year, we donated to the ACAP Special Fund to support small grants 

programme related to seabird bycatch, contributing to seabird conservation. 

 

Domestically, we have been conducting research on the Mien-hua and Huaping Isle Wild 

Animal Protected Area, with a particular focus on monitoring the breeding sites of the Streaked 

Shearwater. In 2022, we launched the Chinese Crested Tern Conservation Plan, which 

mobilizes various government agencies to implement conservation actions for this critically 

endangered species. We are also conducting conservation status assessments on three 

seabird species, including the vulnerable Streaked Shearwater, Swinhoe's Storm Petrel, and 

the declining and endangered Aleutian Tern. Through domestic legal regulations, we aim to 

protect these species effectively. 

 

Chinese Taipei is steadfast in its commitment to the conservation of albatrosses and petrels. 

We eagerly anticipate deepening our international exchange and cooperation with ACAP, in 

order to maximize our contributions to the conservation of seabirds. 
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ANNEXE 12. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - BIRDLIFE 
INTERNATIONAL 

 

BirdLife International is grateful to the ACAP Secretariat, Parties and the Government of the 

United Kingdom and Northern Ireland for the arrangements of a successful in-person meeting 

in 2023, and the opportunities this provides for in-depth discussion on the important business 

treated under the two Working Groups and Advisory Committee. 

 

We welcome the addition of the Joint meeting of the Working Groups, which enabled and 

facilitated the discussion of important topics of relevance for the conservation of seabird 

species listed under ACAP Annex 1. BirdLife gives special thanks to the Secretariat staff, 

Convenors and Co-Convenors for their continued efforts to coordinate activities to further the 

objectives of the Agreement. 

 

Through the network of partners and collaborating organisations that together constitute 

BirdLife’s Marine Programme, we continue to make progress in areas that are directly relevant 

to the Agreement, some of which have been presented to the Working Groups.   

 

BirdLife hosts the Seabird tracking Database which provides an important resource to facilitate 

seabird conservation initiatives. We encourage submission of additional albatross and petrel 

tracking data to help increase the representativeness of species and age classes within the 

database. 

 

Our grass roots activities continue to bridge the gap between best practice scientific advice 

and practical implementation through the efforts of the Albatross Task Force teams in 

Argentina, Chile, Namibia and South Africa. We are particularly encouraged by the increasing 

use and emphasis of remote electronic monitoring technologies in recent years, with the 

associated additional confidence this provides in terms of compliance with bycatch mitigation 

measures. Under new initiatives, we have expanded grass roots engagement to facilitate the 

transfer of lessons learnt in Albatross Task Force teams to distant water fleets. This work is 

only possible thanks to a strong collaborative spirit between the governments, industry and 

NGOs involved. 

 

In Europe and Central Asia the Marine Task Force is replicating the grass roots approach 

through projects in multiple fisheries, but also going further through leadership in advocacy on 

marine spatial plans in response to the rapid expansion of offshore energy in the region. In 

West Africa through our local Partners we have provided dedicated fishery observer capacity 

building initiatives, to build greater understanding of the characteristics and scale of bycatch 

in the region and initiate conservation projects on colony management. 

 

Our policy advocacy at the tuna RFMOs in collaboration with several ACAP Parties and the 

Secretariat continues to support opportunities to revise and update seabird conservation 

measures, to take into consideration ACAP Best Practice Advice. This process is critical to 

the successful achievement of the objectives of the Agreement and are grateful for the positive 

collaboration and endeavours over recent months. We note, however, that suitable data 

submission to the Secretariat and the tuna RFMOS continues to thwart appropriate evaluation 

of progress toward improved practices in high-risk fisheries. We encourage Parties to prioritise 



Accord sur la conservation des albatros et des pétrels                 RAPPORT CC13 ANNEXE 12 
 

Page 73 sur 74 

improvements in the data submission process and welcome the data management workshop 

as a positive process to facilitate this. 

Furthermore, BirdLife has contributed toward the initiation of the FAO-funded Common 

Oceans 2 project, which we were pleased to see commenced in 2023. The seabird project 

element is being led by the Commission on the Conservation of Southern Bluefin Tuna and 

represents an important mechanism for capacity building and progress on compliance with 

conservation measures by tuna fleets in the Southern Ocean. We look forward to liaising with 

Parties of the Agreement as part of that process. 

 

An important element that is emerging through ACAP discussions is the engagement with the 

seafood supply chain and certification schemes. BirdLife has collaborated with Sustainable 

Seafood Partnerships to provide guidance on seafood supply chain audits of major retailers 

in the UK and US and contributed toward the Seafood Business for Ocean Stewardship 

Endangered, Threatened and Protected species strategy.  Our team has also engaged closely 

with the development of the new standard 3.0 of the Marine Stewardship Council, which 

demonstrates potentially important additional requirements that we hope will benefit seabird 

populations once incorporated into certification assessments and re-assessments. 

 

Finally, BirdLife submitted an information paper on the Agreement under the United Nations 

Convention on the Law of the Sea on the conservation and sustainable use of marine 

biological diversity of areas beyond national jurisdiction, which provides an instrument through 

which Marine Protected Areas (MPAs) can be designated in areas beyond national jurisdiction 

which, given the importance of the high seas as habitat for the seabirds listed in Annex 1, has 

the potential to support conservation efforts for these species. BirdLife welcomes continued 

input from Parties on the development of plans toward promoting the Tasman Sea as a 

potential MPA under the BBNJ agreement and is grateful for the positive discussions already 

held. Furthermore, BirdLife encourages Parties to consider early ratification of the Agreement 

under the United Nations Convention on the Law of the Sea on the conservation and 

sustainable use of marine biological diversity of areas beyond national jurisdiction. 
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ANNEXE 13. DÉCLARATIONS DES OBSERVATEURS - HUMANE SOCIETY 
INTERNATIONAL 

 

Humane Society International/Australia would like to thank Parties to ACAP for the opportunity 

to participate in the Advisory Committee meeting once again, and for your ongoing collective 

efforts to conserve albatross and petrels. 

 

Despite these efforts, we remain alarmed by the high albatross and petrel mortality rates in 

many of your domestic fisheries, and in fisheries on the high seas. We share the strong view 

expressed at this meeting that it is time to concentrate efforts less on refining Best Practice 

Advice, and much more on ensuring it is implemented.  

 

Universal implementation of ACAP’s recommended mitigation measures, in all relevant 

fisheries, is the best strategy for reducing albatross and petrel fishing mortality. Attempts at 

species specific bycatch mitigation risk being an unhelpful distraction from this goal.  

 

With a focus on implementation, HSI Australia was pleased to contribute to Document 25 

presented to the SBWG, which analysed poor Party and tuna RFMO uptake of ACAP’s 

recommended best practice mitigation and the reasons for this. We are pleased the AC has 

asked the SBWG to look at how Party reporting can be improved to provide more transparent 

and robust disclosure of Best Practice implementation. We also look forward to assisting with 

the development of a revised strategy to persuade RFMOs to adopt ACAP’s best practice 

advice, and to do so with urgency.  

 

For our part HSI will continue to advocate strongly for seabird bycatch mitigation at the 

CCSBT, which we regularly attend. We are contributing funds for trials of the Procella hook in 

New Zealand and we stand ready to support stronger advocacy with tuna supply chains. We 

will remain an active stakeholder in Australia’s Threat Abatement Plan for Longline Fishing 

and its National Plan of Action for Seabirds.  

 

Lastly, HSI notes with concern the ominous portents in information papers presented to this 

meeting. One documenting the impacts extreme weather events have had on black-browed 

albatross colonies. And another outlining the threat of Avian Influenza. With these alarm bells 

sounded, it is more essential than ever that fisheries bycatch mitigation succeeds, so that we 

can give albatross and petrel populations the resilience they will need to withstand worsening 

environmental and climate disruptions.  

 

 


